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Transcription de la charte

  1 ? Loys, duc de Bourbonnois, conte de Clarmont et de Forés, pair 

et chambarier de France, à tous ceulz qui veront ces presens lettres, 

salut [i]· 2 Savoyr vous faysons que pour le bon report qui nous à esté

fays part nous, bourgoys et habitans de notre ville de Feur, de la 

leiauté et bonne dilligence de Piere Ponchon, de nostre ville de Feur,

3 icelui avons ordonné et ordonnons par ces presentes leveur et 

receveur de tous l’ argent qui sera ordonné de lever, et autres 

quelconques, pour la fortiffication et cloture de notre dicte ville de 

Feur, qui novellement at esté ordonné de clorre et fermer par le 

comandement et ordonnance de nous, aus gages de cinquante 

l[i]vres pour an, à icelle somme prendre et avoir sur la dicte recepte 

tant qu’ il nous pleira, 4 auquel Pierre nous avons donné et donons 

par ces presentes plain povoir, autorité et mandement especial de 

amasser, cullir et recevoir tous les deniers que ordenés seront pour 

convertir en la dicte fortification, tant de talhes ordenees come de 

dons et toubtes autres aides acordees en nostre pays de Forez pour 

ce fait, et generalment de faire et exercer toubtes autres choses 

necessaires à la dicte fortification et que à bon receveur puest et doit

apartenir, 5 et parmi ce que, tous les priffais qui balliés seront par 

messire Humbert de Lespinace, prieur de Saint German des Fossés, 

comis par nous à governer et faire faire la dit ouvrage, il paie et 

delivre par son comandement et ordonance tant de priffais come 

autrement, en prenant certification de lui de ce que il aura paié pour

les causes desur dictes, appellé avoy lui troys o quatre des plus 

sufficiens bourgeis de nostre dicte ville, il sera alloé es comptes du 

dit receveur par les gens qui ordennés seront pour oÿr son compte· 

6 Mandons et comandons à tous nous justiciers, officiers et subjés, 

requerons toubs autres que eu dit Pierre, en faisent et exercent son 
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dit office, à lui obeissent, entendant et lui prestent conseil, confort et

aide, sy mestiers est, et par ly en sont requis· 7 Donné soubs nostre 

seel 8 le ·X. e· jour de janver l’ an de grace mil ·CCC. IIIIxx· et sept· 

9 Par monseigneur le duc, de Heudincourt· 10 Copia est: (seing 

manuel de G· de Gutis) 11 ? Compte Pierre Ponchons, de Fuer, 

receveur ordenés par moss· de Bourbon, conte de Foroys, delz tayl 

fait à Fuer de novel pour la novelle fortiffication de la clausure 

novelle de la ville de Fuer pardavant vous, venerables seignours· 

12 Compte rendu par Pierre Ponchon, receveur ordené par trés 

haut et excellent prince mons· le duc de Bourbonnois, le· Xe· jour de 

janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et sept par ses lettres, à faire la recepte 

et despense necessaire à l’ ourage de la novelle cloture et 

fortiffication de la ville de Feurs ordence à faire de par nostre dit 

seigneur souz le gouvernement et ordenence de religieuse personne 

et honeste mons· Humbert de Lespinace, prieur de Saint Germain 

des Fossés, si come il appert par le contenu des lettres mons· 

transcriptes au dox, et ce pardevant mess· les auditeurs des comptes

de mondit seigneur en la chambre à Montbrison apellé à ce faire· 

13 Recepte de deners 14 Et premierement, des habitans de la ville et

mandement de Feurs pour une talle general faite et assyse sur eulx 

ou moys de janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· sept, mile et soixante frans· 

15 De Jehan Pailloux, receveur des aides ou païs de Forez, pour aide

faite par mons· le duc à la dicte oevre par ses lettres du· XXe· jour 

de decembre l’ an· IIIIxx· et· VII, ·C. frans· 16 ? De Stevenin de 

Entrayguez, tresorer de Foroys, pour monss· de Bourbon, conte de 

Foroys, troys quart de foage deut par lez habitans de Fuer pour le 

fayt de la guerre, donnez par le dit moss· à la dicte clausure par cez 

lettres donnez à Clepé le permier jour de avril l’ an mil ·CCC. IIIIxx· 

et huit, ·XLVI. fran ·X. s· t· 17 Item, del dit monss· lo tresorer de 
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Foroys, ·I. foage octroyé à monss· de Bourbon pour la conqueste de 

la terre de Combralle, deu par lezditz habitans de Fuer à mondiss, et

donné par mondiss· à ladicte clausure par ces lettres l’ an et le jour 

dessusdit, ·LXII. frans· 18 Item, deldit moss· le tresorer de Foroys, 

·I. quar de foage qui fut impozés et mit subz en septembre 

dereryment passé, et ·I. autre quart qui ha esté mit subz de novel p

ar mondiss· en may derrerement passé pour le fait de la guerre, 

donné par mondiss· à ladicte clausure, par cez lettres donneez à 

Montbrison le· Xe· jour de avril l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et neuf, ·XXXI.

frans· 19 ? De Johan Palhout, receveur dez aydes au pays de Foreys, 

pour ayde fayte par mondiss· de Bourbon à ladicte clausure, parmy 

cez lettres donneez à Clepé le ·XXVIII. jour de mars l’ an mil ·CCC. 

IIIIxx· et neuf,· IIIIc· fran· 20 Item, à recept de Johan Durer, par la 

mayn de Pierre Meysson, de Fuer, pour la manore del dit Johan 

Durer qu’ il devoyt de l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et huit, ·VI. fran ·X. s· t· 

21 Item, à recept de Johan Chardon pour ·I. massot à ly vendu, qui 

estoye pour ladicte clausure, ·XV. s· t· 22 S· total dez dictez recepte· 

XVIIc ·VI. fran ·XV. s· t· 23 ? Permeyre recepte de deneyrs pour 

ladicte fortiffication de ladicte ville de Fuer pour le permyer tayl, mil

·LX. fran· S· eadem· 24 Item, par une donation que mess· de 

Bourbon, conte de Foroys donet, permeyriment pour ladicte 

clausure que fut assignee subz Jehan Palhos, ·C. fran· S· eadem· 

25 Item, à donné mondiss· pour ladicte clausure de ladicte ville, et 

remis à ladicte ville deux foages et quart, que montent en some,· VIxx

·XIX. fran· et dimey· S· eadem· 26 Item, à donné mondiss· pour 

ladicte clausure et fortiffication, assignés subz Johan Palhos,· IIIIc· 

fran· S· eadem· 27 Item, à recept ledit receveur de Johan Chardon, 

de Fuer, pour ungn massot à deux rues, que estoye achetés pour 

ladicte fortiffication, et non estoye neccessayre pour ladicte 
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clausure, ·XV. s· t· Quia supra [1]· 28 ? Item, compte ledit receveur 

pour Johan Durier, de Fuer, qui à payé à Pierro Meysson, en 

deducion de ·L. fran· que la ville doveve eldit Pierre Meysson, pour 

so que le dit Pierre se estoye afermés pour ungn an à ladicte ville, 

soy et deux chavax et sa charete, so est asavoyr, ·VI. fran· et dimey· 

S· eadem, quia supra [2]· 29 S· total dez dittes receptes,· XVIIc ·VI. 

fran ·XV. s· torneys· 30 ? Despens extreordeneres· 31 Despens de 

denyers fait et payés par ledit receveur des dictes receptes pour 

ladicte clausure de ladicte ville de Fuer, par moss· mosse Humbert 

de lez Spinasse, priour de Saint Germayn du Fossez et lez massons· 

32 Permeyriment, à payé ledit receveur le ·IIII. jour del moys de 

janveyr l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et sept, pour lez despens de troys 

massons que venerablez seignour monss· Humbert de Lespinace, p

riour de Saint Germayn Deffocés, commissayre ordené pour mon

diss· de Bourbon à fayre ladicte fortiffication de ladicte ville, 

trametis de Bourbonoys à Fuer pour penre les priffayt de ladicte 

clausure, et estiront à Fuer ·VIII. jourz en atendant monss· ledit p

riour, et peut venit mess· le priour, que non estoye pas el gages de 

monss· de Bourbon, que estoye à Fuer pour ·VII. jour, en fayssant 

lesdis priffayt, et ballant el dit massons, et furont despens pour ledit

monss· le priour et massons, ·V. fran ·XX. d· t· [3]· 33 Item, à payé 

ledit receveur le ·XI. jour deldit moys, l’ an dessubz dit, pour les 

deners Dieu delz priffayt que ledit moss· le priour à ballié de ladicte 

clausure à Durant Conte et autres massons, ·XV. d· t· [4]· 34 Item, le 

·XII. jour deldit moys, à payé ledit receveur pour lez despens et 

vuiage [5] delz dit massons pour lezdis priffait, ·V. s· t· 35 ? Item, 

ledit jour [6], à payé del commandement deldit moss· le priour el 

massons dessubzditz, pour lour despens et journeez alans et venens 

de Bourbonoys à Fuer, ·III. fran· 36 Item, le ·XIII. jour dut dit moys,
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à payé ledit receveur pour le vuiage pour l’ achat de ·L. charés de 

chauxz acheteez de Durantés del Janeytey, en la presense de Pierre 

Guigat et Johan Gras, ·XX. d· t· 37 Item, le ·XXII. jour del moys de 

mars l’ an dessubzdit, à payé par le comandemant de monss· le pri

our pour le vuiage de ·XX. charés de chaux, achetés de George de 

Rechagnio, ·II. s ·VI. d· t· [7]· 38 Item, le ·VI. jour del moys de may 

ensegant, à payé à Johan Gras, de Fuer, del coma[n]dement de 

monss· le priour, pour ungn moston donné elz massons de ladicte 

fortiffication, ·XI. s ·III. d· t· [8]· 39 Item, le ·III. jour del moys de 

juingn ensegant, à payé à Johan Courtoys, masson de ladicte 

fortiffication, quant hil venit compasseyr ladicte ville pour ladicte 

fortiffication, del comandement de monss· le priour, ·X. s· t· [9]· 40 ?

Item, le ·XVII. jour dudit moys, à payé del comandement de moss· 

le priour à Johanim Abert, compayngn de Courtoys, qui à asigié la 

permeyre pierre de talle, el fondement del portal de l’ igleyze de 

Fuer, pour sa journee et despens, ·V. s· t· [10]· 41 Item, le jour de l’ 

Acenscion Nostress· l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé del 

comandement de monss· le priour el massons de ladicte 

fortiffication, ·X. s· t· pour ·I. mouton [11]· 42 Item, le ·XXIII. jour de 

juingn, à payé del comandement de monss· le priour à Fadet et 

Stevenyn l’ Arveruagnat, pour le vuiage de ungn pris fait que hil han

pris pour trayre certayne quantité de pierre pour ladicte 

fortiffi[ca]tion, ·V. s· t· [12]· 43 I. S· dez despens dessubz dit, ·X. fran·

·XIII. s ·IIII. d· t· 44 ? Fundement et recurement· 45 Autres despens 

payés et finés par ledit receveur pour ladicte clausure, à cause dez 

fondemens dez murs de la ville et dez portalz et dez fondement qui 

furont pris aprest le permyer, et pour recurer le permyer fondement

[13]· 46 Permeriment, à payé le permyer jour de Careyme, del 

comandement de moss· le priour pour le fondement pris tout 
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entourt ladicte ville pour ladicte fortiffication, en que à troys cens 

toyzes, balliez à mestre Nichola Lardi et Henris de la Grange et 

Guillimin le criblieur, birzons, la toyze pour le pris de ·II. s ·VI. d· t, 

valent ·XXXVII. fran ·X. s· t· 47 Item, à payé del comandement de 

monss· le priour pour lez fondemant delz troys pourtal de ladicte 

clausure de ladicte ville, ·XXX. fran· [14]· 48 Item, le ·XXVI. jour de 

septembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, à payé del comandement 

monss· le priour à Estiene Chrristofre, de Fuer, qui à fet ·XIIII. tezes

de fondement, qui ant esteez prizes de fayre autre part [15] aprest que

le permyer fondemant avoys esté pris et fayt aprest le portal de l’ 

igleyze, en allant vers le fort de Fuer, ·XXXV. s· t· 49 ? Item, le ·IX. 

jour de novembre l’ an dessubzdit, à payé de comandemant de moss·

le priour à Stiene Chrristofre, de Fuer, pour ·XI. teyze de fondemant 

restees [16] aprest ledictez ·XIIII. teyzes, en tendant vers ledit fort de 

Fuer, ·XXVII. s ·VI. d· 50 Item, le ·XIX. jour de juingn l’ an mil 

·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé del comandement deldit moss· le priour à

Pierre Masson, de Fuer, pour recurer ·XII. tezes de fondement endic

la meyson Pierre Marchant juquye el fossez del fort de Fuer, ela p

resence de Pierre Guigat et Jehan Gras, ·XV. s· t· [17]· 51 Item, ledit 

jour, à payé del comandement monss· le priour à Stiene Chrristofre, 

de Fuer, pour ·XXXIX. toyses et dimey de fondement reffaytes autre

part [18], so est asaveyr ·XXXIIII. teyzes dic l’ enchant del mur de l’ 

ospital de Fuer en allant jusque el mur del ort de la cure de Fuer, ·V. 

et dimey toyzes refaytes vers l’ ort de Johan Pupier, qui est assis [19] 

juste l’ oyeri de Fuer, ·IIII. fran ·XVIII. s· ·IX. d· t· 52 ? Item, le ·IX. 

jour de aust l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé ledit receveur del 

comandement de monss· le priour à Stiene Chrristofre, de Fuer, 

pour neuf toyzes de fondement qu’ il ha refet endic la mayson 

Martin Corel jueque [20] el peys de la maysson de Pierre Marchant, 
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de Fuer, ·XXIII. s ·IIII. d· t· 53 Item, le ·XVII. jour de novembre l’ an

dessubzdit, à payé del coma[n]dement deldit monss· le priour à 

Pierre Masson, de Fuer, pour ·XXVI. teyzes de fondemant recurrees

per ledit Pierre, endic le courneyr de l’ ort Pupier jusque el cornyer 

de [21] l’ ort mosse Henemont de Fuer, en alant vers Donzé, ·XXXII. 

s ·VI. d· t· 54 Item, à plus payé du comandemant de moss· le priour, 

pour le vuiage [22] del priffait delz fondemant que avyant esté balliez 

eldit birzons, ·V. s· t· 55 Item, à payé del comandement que dessubz,

à Henris de la Grange, pour la decuvertes del portal de l’ igleyze 

fayre, et pour so qu’ il ha abatu la moralle que estoye tout entourt 

lodit fondement, ·VI. s ·III. d· t· [23]· 56 ? Item, à payé del coman

dement dessubzdit, à Nichola Lardy, birson, qui ha fet la [24] 

decuertes del fondement del portal de Lyon, et ha abatu la muralle 

que estoye tout entourt, ·VII. s ·VI. d· t· 57 Item, à payé del 

comandament dessubzdit, à Nichola Lardi, birzon, pour la descuerte

del portal de Johan Chardon, de Fuer, et pour la muralles qu’ il ha 

abatu tout el tort, ·VI. s ·III. d· t· [25]· 58 Item, à payé del coman

dement dessubzdit, à deux homos qui hant agoté nuit et jour l’ aygue

que surevenoyt el fondemant del portal de l’ ygleyze de Fuer, ·III. s 

·IX. d· t· [26]· 59 Item, à payé dudit comandemant, à ·VI. homos qui 

ont esté pour metre le fondament de la muralles del portal de l’ 

igleyse, que mess· le priour ballet elz ditz massons pour ayde, pour 

cause de la grant aygue que subievenoit eldit fondemant, ·XII. s ·VI. 

d· t· [27]· 60 Item, à payé dudit comandement à ·IIII. homos qui 

agotevant l’ aygue dudit fondament [28] dudit portal, entre tant [29] 

que ladicte murale ce fayssoyt, ·VII. s ·VI. d· t· [30]· 61 ? Item, à payé 

dudit comandemant ha Estiene Chrristofre, pour abatre le mur de la

maysson Guillerme le tisserant, pour so qu’ il estoys subz le 

fondemant, juste la maysson Pierre Marchant, ·II. s ·VI. d· t· [31]· 
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62 Item, à payé du comandement dessubzdit, à Gilibert lo birzon, 

pour dues teyzes de fondement refaytes aprest lo portal de l’ igleyze, 

·V. s· t· [32]· 63 Item, à payé ha Henris de la Grange, birzon, dudit 

comandement, pour cinc toyzes de fondament qu’ il à refet [33], juxta 

lo mur de l’ ospital de Fuer, ·XII. s ·VI. d· 64 II. S· despens dess

ubzdit,· IIIIxx ·II. fran· [34] X. s ·X. d· t· 65 ? Futalle· 66 Autres 

despens fait par ledit receveur, et payés pour ladicte clausure, à 

cause [35] de la futalle· 67 Permeriment, à payé ledit receveur, le 

·VII. jour del moys de janveyr l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, pour 

·XII. pales, achetees pour fayre lez dit fondament, ·V. s· t· [36]· 68 

Item, le ·XIIII. jour dudit moys, à payé pour le comandement de 

monss· le priour dessubzdit, pour deux chars qu’ il ha acheté pour 

cause de ladicte fortiffication, ·II. fran ·X. s· t· [37]· 69 Item, le jour 

dessub dit, à payé dudit comandement, pour deux dozenes et dimey 

de post qu’ il à acheté à cause de ladicte clausure, ·XVII. s ·VI. d· 

70 Item, le ·XVII. jour dudit moys, à payé dudit comandemant pour

une charete ferree et garnie de deux collars, ·V. fran ·X. s· t· 71 Item,

le ·XXVII. jour deldit moys, à payé dudit comandement pour une 

charete garnie de collar, que à acheté Johan Chardos à Lyon, tant 

pour achant [38] que pour adure et aparelier, ·IX. fran· 72 ? Item, le 

quart jour del moys de fevrer, à payé deldit comandement à Martin 

Leonet, de Clepio, pour deux tomberelz que hil [a] achaté de ly pour 

amener pierre et sable pour ladicte clausure, ·III. fran [39]· 73 Item, 

le ·XXVIII. jour del moys d’ avril, à payé dudit comandement pour 

dues rues de chars et ·XXI. postz et neuf bennes achetees pour 

ladicte clausure, ·I. fran ·X. s· t· [40]· 74 Item, le ·XIIII. jour du moys 

de may, à payé dudit comandement à Guillerme Perrot, de Fuer, et à

Pierre Brunier, lymosins, pour deux civeres achetees à cause de 

ladicte clausure, ·V. s ·X. d· t· [41]· 75 Item, le ·XVIII. jur [42] dudit 
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moys, à payé dudit comandemant pour deux dozenes de postz 

achetés pour metre elz chars et en lez charetes achetés à chause [43] 

de ladicte clausure, ·XV. s· t· 76 ? Item, le ·XVI. jour du moys de 

julet l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, à payé dudit comandement pour 

une civere achetee à cause de ladicte clausure, ·III. s ·IIII. d· t· [44]· 

77 Item, le ·XXIIII. jour de aust, à payé dudit comandement pour 

·IIII. potz pour fayre oyzelz à pourter le mortyer, et pour metres en 

lez charetes, ·IIII. s ·VII. d· t· [45]· 78 Item, le ·XV. jour de septembre,

à payé dudit comandement pour ·XII. potz achetés pour adober les 

chars et les charetes, ·VII. s ·I. d· t· [46]· 79 Item, le ·IIII. jour de 

octembre, à payé dudit comandemant à Martin Leonet, du 

mandement de Bussis, pour deux rues et le liet de une charete, et p

our deux bostz pour metre en la charete que mene Pierre Meyssons, 

·XXII. s ·VI. d· t· [47]· 80 ? Item, le jour de la foyre de Fuer de la Tout

saint ensegant, à payé pour ·IIII. civeres achetees à cause de ladicte 

clausure, ·XI. s ·IIII. d· t· [48]· 81 Item, le ·IIII. jour de novembre 

segant, à payé à Pierre Brunyer pour une pale pour ladicte clausure, 

·IIII. d· t· [49]· 82 Item, le ·XV. jour de novembre, à payé pour deux 

potz achetee pour adober lez charetes, ·XX. d· t· 83 Item, le ·XVI. 

jour de janveyr, à payé pour ·XII. potz achees [50] pour reparer lez 

chars et les charetes pour ladicte clausure, ·VI. s ·X. d· et ob· t· 

84 Item, le ·XXVII. jour de fevrer, l’ an dessubz dit, à payé pour 

ledit comandement à Johan Chardon, pour ·II. potz et dues civeres 

achatees pour ladicte fortiffication, et pour la fasson de deux goffons

que ledit Chardons fit fayre pour le portal vers sa albergeris, ·X. s ·X.

d· t· [51]· 85 ? Item, le ·VIII. jour du moys de avril l’ an mil ·CCC. 

IIIIxx· et neuf, à payé pour ledit comandemant pour ·X. potz achetés 

pour fayre le molle delz cindros de lez archeres et pourtalz, ·VIII. s· 

·IIII. d· t· [52]· 86 Item, le ·XX. jour del moys de avril l’ an dessubz 
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dit, pour una lieure de saingn, et pour troys post achetés de Stevenin

Fol pour ladicte clausure, ·IIII. s ·IIII. d· [53]· 87 Item, le ·XXIIII. jour

de avril, à payé à Pierre Brunyer, dit Lymozin, pour ·IIII. pales 

achetees de ly pour ladicte reparation, ·XX. d· t· [54]· 88 Item, le 

·XVIII. [55] jour de may, pour ·XII. potz achetees pour ladicte 

clausure, present Johan Durier, ·VIII. s ·IX. d· t· 89 Item, ledit jour, 

pour deux civeres achetees à cause de ladicte clausure, ·V. s· t· 90 ? 

Item, ledit jour, à payé pour ledit comandement, pour troys bennes 

et ·I. ceyl pour poyzier aygue pour fayre morteyr pour ladicte 

clausure, ·V. s· t· 91 Item, le jour dessubz dit, à payé dudit 

comandemant pour ungn massotz pour menoyr pierre et arene pour 

ladicte clausure, ·XV. s· t· 92 Item, le ·XIX. jour dudit moys, à payé 

dudit comandemant à Martin Leonet, de Saincte Foy, pour une roe 

de charete et pour boytier une charete, et pour fayre le lietz de une 

autre charete, et pour fayre toute la garnizon, et pour fayre ·I. eycil, 

·XX. s· t· 93 Item, le ·VII. jour du moys de juingn, à payé dudit 

comandement pour ·VI. potz pour adober lez dites charetes, ·IIII. s· 

[56] ·IIII. d· ob· t· 94 Item, le ·XXIII. jour de juingn l’ an dessubz dit, 

à payé dudit comandement pour ·VI. potz achetees pour metre en 

lez dictes charetes, ·III. s ·IX. d· [57]· 95 ? Item, le ·XXVII. jour de 

novembre, l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé dudit comandement à

Ponces de la Tour, pour ·IIII. bennes et une potz acheté de ly à cause 

de ladicte clausure, ·VII. s ·VI. d· [58]· 96 III. S· de despens dessubz 

dit, ·XXXI. fran ·IIII. s ·VI. d· t· 97 Chapus· 98 Autres despens fayt 

et payés pour ledit receveur pour ladicte fortiffication pour lez 

chapus qui hant reparé lez chars et lez charetes· 99 Permerime[n]t, 

à payé le ·XVII. et le ·XVIII. jour de decembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· 

et· VIII, du comandement dessubz dit à Martin Leonet, de Saincte 
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Foy, pour ledit deux jour que hil esté à Fuer pour adober et 

apparelier lez charetes pour ladicte clausure, ·VI. s· ·VIII. d· t· [59]· 

100 ? Item, le ·XXIII. jour de janver, à payé pour le comandement 

dessubz dit à Johan Breycezen [60], chaput de Fuer, pour adober le 

pont de Randans, afin que lez chars et charetes hi peuchant passer, 

pour condure et mener à Fuer la pierre de Randans, pour jornee et 

despens, ·III. s ·IX. d· t· 101 Item, le ·XXIIII. jour dudit moys, à payé

el dit Johan Breysen, chapus, pour adober deux chars, pour despens 

et jornee, ·III. s· ·IX. d· t· [61]· 102 Item, le ·III. jour de fevrer 

ensegant, à payé à Johan Breyczen, chapus, pour dimey jornee qu’ il 

à esté pour ferrer lez chars et pour metre ·I. eycil en une charete, 

pour despens et journee, ·XXII. d· et ob· t· 103 Item, le ·XIII. jour 

dudit moys, à payé à Johan Breycen, chapus, pour fayre ·I. eycil el 

char de la ville pour ladicte clausure et pour ferrar et oyndre ledit 

char, pour despens et journee, ·III. s· ·IX. d· t· [62]· 104 ? Item, le 

·VIII. jour de avril, à payé à Johan Breycens et à Johan Machezal, 

chapus, pour so que hil hant remué la barrere devers la grange 

Chardon, à coté la maysson du barbier de Fuer, du commandement 

monss· le priour, ·II. s ·VI. d· t· [63]· 105 Item, le ·XIII. jour dudit 

moys, à payé à Johan Breycens, chapus, pour fayre [64] ·III. eycilz en 

lez charetes, pour despens et journee, ·III. s ·IX. d· t· 106 Item, le 

·XX. jour dudit moys, à payé à Johan Breycens, chapus, pour so qu’ 

il à fet ·I. instrument apellé polleyn pour trayre lez grosses [65] 

pierres que estoyent elz fondement de la murales de Randans, et 

pour ce quar ledit chapus ha trays lez dictez pierres, pour despens et 

journee, ·III. s ·IX. d· 107 Item, le ·II. jour de may, à payé à Johan 

Breyczen, pour dimey journee qu’ il à esté pour adober ·I. chars, 

pour despens et journee, ·XXII. d· ob· t· [66]· 108 ? Item, le ·XVI. 

jour dudit moys, à payé à Johan Breycens, chapus, pour dimey 
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journee qu’ il à esté pour adober le char de la manore, pour despens 

et journee, ·XXII. d· ob· [67]· 109 Item, le ·XXX. jour dudit moys, à 

payé eldit Johan Breyczen, pour troys eycil qu’ il à fet pour lez 

charetes, pour despens et journee, ·XXII. d· et ob· t· [68]· 110 Item, le

·VIII. jour de aust, à payé à Martin Leonet, de Saincte Foys, pour so 

quar mess· le priour l’ avoyt mandé querir lez dictes charretes, pour 

son diner, ·VII. d· et mel· t· [69]· 111 Item, le ·XI. et ·XII. jour dudit 

moys, à payé à Martin Leonet, chaput, que à adobé lez chars et 

charetes de la dicte ville, pour despens et journees deux [70] ditz deux

jours, ·VII. s ·VI. d· 112 Item, le ·X. jour de octembre, à payé à 

Johan Breycen, chapus, pour dimey journee que à adobé la charete 

Pierre Meysson, ·XXII. d· et ob· t· [71]· 113 ? Item, le ·II. jour de 

novembre, à payé à Martin Leonet, du mandement de Clepé, pour so

qu’ il à reparé la charete de Pierre Meysson, ·II. s ·VI. d· t· [72]· 

114 Item, le ·XVII. jour de fevrer l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, à 

payé à Johan Breyczen, chapus, que à mis eycilz en les charetes que 

Pierre Meyssons li à fait metre, pour despens et journee, ·III. s· ·IX. 

d· t· [73]· 115 Item, le ·XVIII. jour de mars l’ an dessubz dit, à payé à 

Martin Leonet, chaput, qui à fet une charete fort que lez rues, et la 

moytie de une rue de une charete, ·XV. s· t· [74]· 116 Item, le ·XXII. 

jour du moys de mars, à payé à Johan Machezal, chaput, pour une 

journee et dimey qu’ il à esté pour adober lez charretes de ladicte 

fortiffication, pour despens et salayre, ·V. s ·VII. d· et ob· t· [75]· 117 ?

Item, le ·XXV. jour de aust, à payé à Johan Machezal, chaput, qu’ il 

à esté pour reparer lez charetes pour ladicte fortiffication, pour deux

jourz et dimey, pour despens et salayre, ·VII. s· et dimey [76]· 118 

IIII. S· dez despens dessubz dit ·III. fran ·XIX. s ·IX. d· et meal· t· 

119 Ceynt et peijaz· 120 Austres despens fait et payés pour ledit 

receveur pour ladicte clausure, pour seingyn et pour peja pour 
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oyndre lez charz et lez charetes· 121 Permeriment, à payé le 

·XXVIII. jour de janvieyr l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et ·VII. à Johan 

Bastier, de Fuer, pour une lieure de [77] seingn pour oyndre les 

charetes, ·X. d· t· 122 ? Item, le ·III. jour de fevrer l’ an dessubz dit, à

payé pour dimey liure de seingn pour oyndre lez charetes, ballié à 

Johan Breyczen, ·V. d· t· [78]· 123 Item, le ·XIII. jour del moys 

dessubdit, à payé pour ·I. pejatz et dimey lieure de saingn pour 

oyndre lez charetes, ·VIII. d· ·III. poezes t· [79]· 124 Item, le ·XXII. 

jour dudit moys, à payé pour ·II. lieures de seingn pour oyndres lez 

charetes, ·XX. d· t· [80]· 125 Item, le ·XIIII. jour du moys de mars, à 

payé à Jehan [81] Bastier, de Fuer, pour ·I. lieure de seingn pour 

oyndres lez charetes, ·X. d· t· 126 Item, le ·VIII. jour du moys d’ 

avril, à payé à Jehan Bastier, pour ·I. lieure de seingn pour oyndres 

les charetes, ·VIII. d· et ·III. poezes t· [82]· 127 Item, le ·II. jour du 

moys de may, à payé à Odyn Roy, de Fuer, pour une lieure de seingn

pour oyndre lez charetes, ·X. d· t· [83]· 128 ? Item, le ·XIIII. jour de 

may, à payé à Stevenin Fol, de Fuer, pour dymey lieure de seingn 

pour oyndre les charetes, ·V. d· t· [84]· 129 Item, le ·XXIII. jour de 

may, à payé à la feme Ponchon Chalp, pour dimey lieure de seingn 

pour oyndres lez charetes de la manore, ·V. d· t· [85]· 130 Item, le 

·XXX. jour dudit moys, à payé à ladicte feme, pour dimey lieure [86] 

de seingn pour lez dictes charetes, ·V. d· t· 131 Item, le ·IIII. jour de 

juingn, à payé à Stevenin Fol pour dimey lieure de seingn à cause 

dessubz dicte, ·V. d· t· [87]· 132 Item, ledit jour, à payé à la feme de 

Ponchon Chalp, pour dimey lieure de seingn, à cause dessubz dicte, 

·V. d· t· [88]· 133 Item, le deryer jour dudit moys, à payé à la feme 

Ponchon Chalp, pour dimey lieure de seingn pour ladicte cause, ·V. 

d· t· [89]· 134 Item, le ·IIII. jour de julet, à payé pour ·I. pejat et ·I. 

lieure de seingn pour oyndres lez charetes, ·XV. d· t· [90]· 135 ? Item,
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le ·XXV. jour dudit moys, à payé pour dimey lieure de seingn, pour 

oyndres lez charetes, ·V. d· t· [91]· 136 Item, le ·XIII. jour de aust, à 

payé pour dimey lieure de seingn, ballié el valet Pupier pour oyndre 

sa charete, ·V. d· t· [92]· 137 Item, le ·II. jour de septembre, à payé à 

Jehan Bardin, de Fuer, pour ·I. lieure de seingn et pour ·III. pejat 

balliés à Johan Fol, Pierre Meysson et à Massart pour oyndre lez 

charetes, ·II. s· ·I. d· t· [93]· 138 Item, le ·III. jour de octembre, à payé 

à Stevenin Fol pour ·II. lieures de seingn pour oyndre les charetes, 

·XX. d· t· [94]· 139 Item, le ·II. jour de novembre, à payé à Johan 

Bardin pour ·I. lieure de seingn pour lez charetes, ·X. d· t· [95]· 

140 Item, le ·XV. jour dudit moys, à payé pour ·I. lieure de seingn 

que à preys Pierre Mayssons de Johan Bardin, pour oyndre lez 

charetes, ·X. d· t· [96]· 141 ? Item, le ·XV. jour de decembre, à payé 

pour ·I. lieure de seingn, ballié à Pierre Maysson et el valet dudit 

Pierre Ponchon, pour oyndre lez charetes, ·X. d· t· [97]· 142 Item, le 

·XIX. jour dudit moys, pour ·II. lieures de seingn, balliés à Martin 

Leonet, pour oyndre lez charetes de ladicte manore, ·XX. d· t· [98]· 

143 Item, le ·VII. jour de janveyr, à payé pour ·I. lieure de seingn, 

ballié à Pierre Meysson pour oyndre lez charetes, ·X. d· t· 144 Item, 

le ·XXII. jour dudit moys, à payé à Johan Bardin, pour ·IIII. lieures 

de seingn et pour ·I. pala, ·III. s ·IX. d· t· 145 Item, le ·XXVIII. jour 

dudit moys, à payé pour ·III. lieures de seingn, balliés à Pierre 

Meysson pour oyndres lez charetes, ·II. s ·VI. d· t· 146 Item, le ·VI. 

jour du moys d’ avril, l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et neuf, à payé à Johan 

Bardin pour ·III. pejat pour lezdictes charetes, ·XV. d· t· [99]· 147 ? V.

S· dez despens dessubz dit, ·XXVI. s ·X. d· et meal· t· 148 Ferreure· 

149 Austres despens fait et payés pour ledit receveur, à cause de 

ladicte clausure pour tote ferreure· 150 Permeriment, le ·XXI. jour 

du moys de janveyr, l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, à payé dudit 
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coma[n]demant à Clemens Bonyn, de Busseres, faure, pour ·V. pyoz

de fer et ·II. poyches [100] et pour ·II. piaces et duez presses et ·I. mayl

et ·IIII. coyngns de fer et ·XII. pales ferres, pesant toutz· IXxx· et ·VI. 

lieures de fer ourés, que coutent, avoy ·II. garnizons de char, ·VI. 

frans· 151 Item, le ·XXVIII. jour dudit moys, à payé eldit Clement, 

pour ·II. ferz de charete, ·XVII. d· ob· [101]· 152 Item, ledit jour, à 

payé à la feme de Ponchon Chalp, per ·II. lieures et quart de fer pour

fayre lier lez roes dez charetes, ·XIIII. d· et ·III. poezes· 153 ? Item, le

·VIII. jour de fevrer, l’ an dessubz dit, à payé à Stevenet, le faure de 

Fuer, pour ·VIII. lieures de fer pour fere ·III. lyens de charete et ·V. 

onceres de charete, et lez chenes de lez civelles de la garnizon, et ·III.

ferz de charete, ·XI. s ·V. d· et ob· 154 Item, le ·XXIIII. jour du moys

de mars, à payé dudit commandemant à Clemens Bonin, de 

Busseres, faure, pour ·VI. lieures de fer et dimey carel d’ assier, que 

hil à meys en ·II. pyoz de fer, ·V. s· ·V. d· t· 155 Item, le ·IIII. jour de 

avril, à payé à André Churot, de Fuer, faure, pour dimey carel d’ 

assier mis ez martelz dez massons, ·VI. d· et poeza· 156 Item, le 

·VIII. jour dudit moys, à payé à la feme Ponchon Chalp, de Fuer, p

our ·XXIII. lieures de fer et dimey et ·II. carelz d’ assier pour adober 

lez pyos et martel dez massons de ladicte clausure, ·XIIII. s ·II. d· t· 

157 Item, le ·XV. jour dudit moys, à payé à André Churot, de Fuer, 

faure, pour ·III. carelz d’ assier platz, et pour autre carel d’ assier 

plat, acheté de Benoys Rey, ·V. s· t· 158 ? Item, le ·XVI. jour dudit 

moys, à payé à la feme Ponchon Chalp, de Fuer, pour ·V. carelz d’ 

assier, balliez à Jehan Cortoys, le masson, pour metre en lour 

martelz, ·V. s ·II. d· et ob· t· 159 Item, le ·XXVIII. jour d’ avril, à 

payé à Clement Bonyn, de Busseres, faure, pour ·XII. ferz, tant de 

char come de charetes, pour ladicte clausures, ·VII. s ·VI. d· t· 

160 Item, le ·II. jour du moys de may, à payé dudit comandemant à 
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Stevenet, le faure de Fuer, pour une garnizon de fer de char, ballié à 

Stiene Tricaut, et pour ·I. quarteyron de taches, ·V. s ·VII. d· et 

meal· t· 161 Item, le ·XII. jour dudit moys, à payé à André Churot, 

faure de Fuer, pour ·V. lievres et dimey de fer, balliees à Johan le p

erreyour pour fayre coyngin de fer pour rompre la perrere, ·II. s· ·X. 

d· et mal· t· 162 Item, le ·XIIII. jour dudit moys, à payé à André 

Churot, pour fer oura, et pour fer acheta, et pour pyoz que hil à 

reparé, et pour ·III. carelz d’ assier, et pour ·II. lyens de fer que hil à 

mys en lez charetes, et pour ·I. lyen de fer de charete, qui à fet del fer

que li à balié ledit receveur, valent ·XXVIII. s ·IX. d· t· 163 ? Item, le

·XXIIII. jour dudit moys, à payé à André Churot, faure de Fuer, pour

·I. carel d’ assier et dimey, et ·I. lieure de fer et dimey quart, ballié el 

compagnon de Felibert, pour metre en leur martelz, ·II. s ·II. d· et 

poeza t· 164 Item, le ·XXVII. jour dudit moys, à payé à André 

Churot pour ·I. carel d’ assier pour metre elz pyoz de Jehan le per

reour, ·XII. d· et meal· t· 165 Item, le ·IIII. jour du moys de juingn, à 

payé à la feme de Ponchon Chalp pour ·I. quarteyron de taches, et à 

Stevenet, le faure, pour dimey ·C. de taches pour claveller lez 

charetes de ladicte fortiffication, ·II. s ·II. d· et poeza t· 166 Item, le 

·VIII. jour du moys dessubz dit, à payé à Clement Bonyn, de 

Busseres, faure, pour ·VIII. ferz de becz de charete, ·V. s· t· 167 

Item, le jour dessubz dit, à payé pour ·IIII. carelz d’ acier et dimey 

plat, et ·III. lieures et dimey fer, balliez à Felibert le masson, pour 

metre en leur martelz pour ladicte fortiffication, ·VI. s ·VII. d· et 

poeza t· [102]· 168 ? Item, ledit jour dudit moys, à payé pour ·I. carel 

d’ acier plat, ballié à Johan Cortoys, le masson, pour metre en ces 

martelz, ·XV. d· t· [103]· 169 Item, le ·XVI. jour dudit moys, à payé à 

Galiget, de Fuer, pour ·XXI. carel d’ assier plat que hil à apporté de 

Lyon, ·XX. s· ·XV. d· t· 170 Item, le derrier jour dudit moys, à payé 
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à la feme Ponchon Chalp pour ·VII. lieures et dimey de fer, pour 

fayre coyngns de fer pour rompre la perrere et dimey lieure de 

seingn pour lez charetes, ·IIII. s ·V. d· t· 171 Item, ledit jour, à payé à

Clement Bonyn, de Busseres, faure, pour ·II. ferz de becz de charete, 

·XX. d· t· 172 Item, le ·XV. jour de julet, à payé à André Churot, 

faure de Fuer, pour clos de charetes oraz pesans ·XVII. lieures de 

fer, ·XXI. s· ·III. d· t· 173 Item, ledit jour, à payé à André Churot, 

faure pour ·V. lyens de fer de charete, ·IIII. s ·II. d· t· 174 ? Item, 

ledit jour, à payé à André Churot, faure de Fuer, pour lo goffon de la 

porte de Lyon, pesant ·V. lieures et dimey de fer, ·IIII. s ·VII. d· t· 

175 Item, ledit jour, à payé eldit André Churot, pour ·VIII. l· de fer, 

balliez el perreyourz pour metre en ces martelz, ·IIII. s ·II. d· t· 

176 Item, ledit jour, à payé eldit André Churot, pour ·VII. bendes de

fer de lez charetes que el à sodé, ·X. d· t· 177 Item, ledit jour, à payé 

à la feme Ponchon Chalp pour ·X. cercles de fer dez becz de lez 

charetes et pour la fasson, pesant dimey quintal et ·V. l· de fer, 

valens ·XXXVII. s ·VII. d· et poeza· 178 Item, ledit jour, à Jehan 

Fol, à payé, qui à aydié el faure qui à fet lezdit ·X. cercles, ·III. s ·IIII. 

d· t· [104]· 179 Item, ledit jour, à payé à Gilibert le birczon pour ·II. 

pyoz de fer que hil apportez de son pays, present Johan Gras et 

Pierre Roche, ·V. s ·V. d· t· [105]· 180 Item, le ·XVIII. jour de jullet, à 

payé à Stevenet le faure, pour ·III. dozenes de taches et pour la 

fasson de ·I. lyen de chareta pour ladicte clausure, ·XVII. d· et meal· 

t· 181 ? Item, le ·IIII. jour de aust, à payé à Clemens Bonin, de 

Busseres, pour ·I. pic pesant ·VII. l· de fer, ·V. s ·XI. d· et poeza· 

182 Item, le ·V. jour du dit moys, à payé à la feme Ponchon Chalp, 

de Fuer, pour ·IIII. l· de fer balleez à Courtoys pour reparer cez 

martel, ·II. s ·I. d· t· 183 Item, le ·VII. jour du dit moys, à payé à la 

feme Ponchon Chalp pour dimey ·C. de taches balliés à Ponces, 
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manorer, pour claveller lez charetes, ·XVI. d· et poeza t· 184 Item, 

le ·XI. jour du dit moys, à payé à Clemens Bonyn, de Busseres, pour 

·XII. ferz de becz de charete, ·VII. s ·VI. d· t· 185 Item, le ·XII. jour 

du dit moys, à payé à la feme Ponchon Chalp, pour dimey ·C. de 

taches pour claveller les charetes, ·XVII. d· et meal· t· 186 Item, le 

·XXIIII. jour dudit moys, à payé à Stevenet, le faure, pour ·VI. ferz 

de chars et de charetes et pour· Ic· de taches pour claveller les 

charetes, ·VI. s ·VIII. d· t· [106]· 187 ? Item, le ·IIII. jour de octembre, 

à payé pour· Ic· et dimey de clos pour ferrar la charete que Martins 

Leonet à fet, à Stevenet le faure, de Fuer, ·XXII. s ·VI. d· t· [107]· 

188 Item, le dit jour, à payé el dit Stevenet pour ·III. l· de fer et d

imey ourés pour metre en la dicte charete, ·II. s ·VI. d· t· 189 Item, 

le dit jour, à payé à Stevenet, le faure, pour· Ic· de taches balliés à 

Pierre Meysson et à Jehan Fol pour claveller leurz charetes, ·II. s ·VI.

d· t· 190 Item, le ·V. jour du dit moys, à payé à la feme Ponchon 

Chalp pour ·XXII. l· de fer et· VIxx· et ·XII. taches pour [108] reparer 

lez pie de la ville et lez martelz dez massons et pour claveller lez 

charetes et lez oyzelz dez massons, ·XV. s ·V. d· t· 191 Item, le ·IX. 

jour du dit moys, à payé à la feme Ponchon Chalp pour ·IX. l· de fer 

balliez à Johan le perreour pour reparrer lez picz, les coyngn et lez 

martelz de la perrere, ·IIII. s ·VIII. d· et poyeza t· 192 Item, le ·XIII. 

jour du dit moys, à payé pour ·V. carelz d’ acier balliez à Johannin, 

compagnon de Courtoys, pour metre en lour martelz, ·V. s ·VIII. d 

·III. poeza· 193 ? Item, le dit jour, à payé à la feme Ponchon Chalp 

pour ·IX. l· de fer pour fayre ·II. picz pour ballier à Johan de Bourcz, 

perreyeur, qui devoyt trayre la pierre à Randans pour la dicte 

clausure, ·IIII. s ·VIII. d· et mel· t· 194 Item, le dit jour, à payé à 

Johannin Bussinon, faure de Fuer, pour la fasson de dit ·II. picz, 
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·XX. d· t· 195 Item, le derrier jour del dit moys, à payé à Clemens 

Bonyn, de Busseres, faure, pour ·I. picz pesant ·VII. l· de fer, ·V. s 

·X. d· t· 196 Item, le ·XI. jour de novembre, à payé à André Churot, 

pour ·XXVIII. l· de fer pour fayres lez goffons de la porte de l’ yglese 

et de Lyon, et pour ·XX. l· de fert achetees del dit Churot, ballees à 

Jehan Chardon pour fayre ·II. goffos pour la porte deverz sa 

albergery, et pour ·I. carel d’ acier ballié à Janin, compayngn de 

Courtoys, et metre en lez martelz, ·XXXV. s· t· [109]· 197 Item, le dit 

jour, à payé à Ponchon Chalp pour ·XXXII. l· de fer pour fayre ·II. 

picz, pour ballier à Johan le perreyour, pour abatre la murale de 

Randans, ·XVI. s ·III. d· t· [110]· 198 ? Item, le ·XIIII. jour du dit 

moys, à payé à Clemens Bonyn, de Busseres, pour ·III. ferz de 

chareta balliez à Pierre Meysson pour sa charete, ·XXII. d· et meal· 

t· 199 Item, le ·XVIII. jour du dit moys, à payé à Mathé Jaquet, 

faure, pour la fasson de ·III. picz et de ·III. coyngns de fer, present 

Girar Garin et Durantet del Janeytey, ·VI. s ·VIII. d· t· 200 Item, le 

·V. jour de decembre, à payé pour ·IIII. l· et dimey de fer et ·I. carel 

d’ acier à Ponchon Chalp, balliez à Johan le perreor pour adober lez 

picz que sont fet pour abatre la murale de Randans, ·III. s ·VII. d· t· 

201 Item, le ·XI. jour du dit moys, à payé pour ·I. carel d’ acier balié 

à Felibert et à Janin le masson pour metre en leurz martelz, ·XV. d· 

t· 202 Item, le ·XV. jour du dit moys, à payé à la feme de Ponchon 

Chalp pour ·II. l· de fer et pour ·I. carel d’ acier plat ballié à Felibert 

le masson pour metre en ces martelz neccessesayres [111] à la dicte 

clausure, ·II. s ·III. d· et meal· t· 203 ? Item, le ·XIX. jour dudit 

moys, à payé à Clemens Bonyn, de Busseres, faure, pour ·X. ferz de 

becz de charete, et à Stevenet, le faure de Fuer, pour ·II. ferz de 

charete, ·VII. s ·VI. d· t· 204 Item, le ·VII. jour de janveyr, à payé à 

la feme Ponchon Chalp, de Fuer, pour ·I. carel d’ acier pour metre 

                            20 / 74



docForez028 21

elz picz, delz quel l’ on abat lez murz de Randans, ·XII. d· et meal· t· 

205 Item, le ·VIII. jour de janver [112], à payé pour ·I. carel plat d’ 

acier, balié à Felibert le masson pour metre en martelz, ·XV. d· t· 

206 Item, le ·XVII. de janver, à payé à Stevenet, le faure, pour ·V. l· 

de fer ourés, misses en lez bendes de lez charetes, et pour ·VIII. be

ndes que hil à sodé, et pour ·II. ferz de char, et· Ic· de taches pour 

claveller lez charetes, ·VIII. s ·IX. d· t· 207 Item, à payé le jour 

dessubz dit pour· Ic· de clos pour claveller lez charetes, ·XV. s· t· 

208 Item, le ·XVIII. jour de fevrer, à payé à la feme Ponchon Chalp, 

de Fuer, pour ·V. l· de fer et ·V. carelz d’ acier plat, balliez à Janin 

Albert, le masson, pour reparer lez martelz, et ·IIII. l· de fer et quart 

et ·I. quarel d’ acier plat pour metre elz picz, de que l’ on abat 

Randans, et pour ·IIII. l· de fer baliez à Johan le perreyour pour 

metre el picz de la perrere, et ·II. l· de fer et ·I. quarel d’ acier plat ? 

pour metre elz martelz de Felibert le masson, ·XVI. s ·VIII. d· t· 

209 Item, le dit jour du dit moys, à payé à la feme Ponchon Chalp, 

de Fuer, pour ·I. quarteyron de taches pour claveller lez charetes de 

la manore, ·VII. d· et meal· t· 210 Item, le ·XXV. jour de fevrer, à 

payé pour ·IIII. ferz de charete et ·I. quarteyron de taches balliés à 

Pierre Meysson pour reparer sa charete, ·III. s ·I. d· et meal· t· 

211 Item, le ·VI. jour de mars, à payé à la feme Ponchons Chalp, de 

Fuer, pour ·XIII. l· de fer et ·II. carelz plat d’ acier, et ·II. carelz caras 

d’ acier, pour ferrar la charete que Martin Leonet à reparé, et pour 

metre elz picz de la manore de la ville, et pour reparer lez martel de 

Felibert le masson, ·XI. s ·IIII. d· meal· t· 212 Item, le ·IX. jour du dit

moys, à payé à Johannin Bussinon, faure, pour la fasson de ·VI. 

coyngn de fer pour la perrere, et pour reparer ·II. picz, ·XXII. d· et 

meal· t· 213 Item, le ·XXVIII. de mars l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et neuf, 

à payé à Clemens Bonin, de Busseres, pour ·VIII. ferz de charete, ·V.
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s· t· [113]· 214 ? Item, le ·XXII. jour del moys de juingn, à payé à 

Clemens Bonyn, de Busseres, faure, pour ·VI. ferz de charete per la 

dicte clausure, ·III. s ·IX. d· t· [114]· 215 Item, le derrier jour du dit 

moys, à payé [115] à Stevenet, faure de Fuer, pour ·III. quarteyrons de 

gros clos, pour ferrar una roa de chareta, que estoye fayte nove, et 

pour reclaveller lez autres, et pour· Ic· de taches, et pour ·II. l· de fer, 

de que hil à sodé une de lez bendes de lez charetes, et pour ·V. ben

des de lez dictes charetes qu’ il à sodé, et pour lo salayre del dit 

Stevenet, faure, ·XX. s· t· 216 Item, à payé à la feme Ponchon Chalp 

pour dimey ·C. de taches per claveller lez potz de lez charetes,· XVII 

d· et meal· t· [116]· 217 Item, à payé à Johan Pupier, de Fuer, pour la 

ferreure de deux tombereulz que hil à fait amener de Nevers et pour 

la victure, par le comandemant du dit monss· le prior, ·VIII. fran· 

[117]· 218 Item, à payé [a] André Churot, faure de Fuer, qui à ferré 

lezditz deux tomberelz, ·VII. s ·VI. d· t· [118]· 219 ? Item, à payé [119] 

pour ·IIII. ferz de charete, balliés à Estiene Tricaut pour reparer une

charete, et pour reparer une presse, pour avoyr la muralle de 

Randans, ·V. s ·VII. d· meal· t· 220 Item, à payé à André Churot 

pour troys foys que hil à sodé lez bendes de lez charetes, ·XV. d· t· 

[120]· 221 Item, le ·XV. jour de juillet l’ an dessubz dit, à payé à la 

feme Ponchon Chalp, de Fuer, pour ·I. quarteyron de taches, balliez 

à Janin le masson, pour coudres lez oyzel fet pour pourter le 

mortyer, ·VIII. d· ·III. poyzes [121]· 222 Item, ledit jour, à payé à 

Johan Fol, pour ·II. jourz qu’ il ha esté pour eydier à fayre· 223 

Item, à payé à la feme Ponchon Chalp, pour ·XVI. l· de fer et ·IIII. 

quarelz plat d’ acier et ·III. quarteyrons de taches balliés à Jehanin le

masson et à Felibert pour metre en leurz martelz, et pour reparer lez

pyos de la ville, et pour coudre lez potz del mellez del cindre, ·XV. s 
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·VI. d· et poeza t· [122]· 224 ? Item, à payé pour ·VIII. clos de 

charetes, balliés à Pierre Meysson, pour reparer sa charete, ·XV. d· 

t· 225 VI. S· dez despens dessubz, ·XXXIX. fran ·IIII. s ·IIII. d· et 

meal· t· 226 ? Pour farge· 227 Austres despens fait et payés par 

ledit receveur, du comandement de monss· le priour dessubz dit, à 

cause de ladicte fortiffication pour farge· 228 Permeriment, à 

affermé mess· le priour dessubz dit Johannin Bussinon, faure, le 

·XIII. jour del moys de mars l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et ·VII. jusque à l’ 

autre ·XIII. jour del dit moys l’ an revolu, pour agusier et reparrer 

lez picz, le pyoz et les piauches pour le pris de ·VI. fran· [123]· 229 à 

payé ledit receveur dudit comandement el dit Johanin ledit [124] ·VI. 

fran· 230 Item, le ·XX. jour dudit moys, à payé du dit comman

dement el dit Johannin Bussinon pour le priffait dessubz dit, pre

sent Guillermet Bruner et Pierre Chastel, ·I. fran· 231 Item, le ·XVII.

jour de avril, à payé el dit Johanin Bussinon, en deducion de son p

riffayt, present Johan Gras et Jehan Bastier, ·XV. s· 232 Item, le 

·XVII. jour de juingn, à payé el dit Johannin Bussinon pour le dit p

riffait, ·X. s· t· 233 ? Item, le ·XI. jour de novembre l’ an mil ·CCC. 

IIIIxx· et· VIII, à payé el dit Johannim Bussinon, en deducion deldit 

priffait, ·II. fran· ·II. s ·VI. d· t· [125]· 234 Item, le derrier jour de 

decembre, à payé el dit Johannin Bussynon, pour ledit priffayt, ·II. s 

·VI. d· t· 235 Item, le permyer jour de avril l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· 

IX, à payé el dit Johannin Bussinon pour la fin de son salayre 

dessubz dit, ·XXX. s· t· 236 Item, le ·XVII. jour de novembre l’ an 

mil ·CCC. IIIIxx, à payé à Johannin Bussinon, faure, pour se quar hil

à agusié lez picz, lez pyauches et les martelz delz massons et 

pereourz, pour troys meys passes, so est asavoyr avril, may, juingn, 

par le comandement moss· le priour, ·XXII. s ·VI. d· t· [126]· 237 

Pour farge [127]· Item à payé del dit commandement el dit Johannin 
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Bussinon, pour so quar hil à agusié lez piczs de la perrere, ·II. s· ·I. d·

t· [128]· 238 Somme, ·XXIIII. s ·VII. d· t· 239 ? VII. S· des despens 

dessubz dit, ·VII. fr ·IIII. s ·VII. d· [129]· 240 Pour decuverte de per

ere et pour serchier les pereres· Austros despens fays et payés par 

ledit receveur du dit comandemant pour la clausure de la dicte ville 

pour decoryr les perreyres et pour charchier lez perreres· 241 Per

meriment, le ·XIII. jour de [130] janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, à

payé pour ·IIII. homos qui ant esté à Cotances, qui ant decovert la 

perriera, pour despens et jornee, ·V. s ·X. d· t· 242 Item, ledit jour, à

payé à Johan le perreyour, qui à esté en ladicte perrere pour decorir 

la [131], pour ces despens, ·XV. d· t· 243 Item, le ·XIIII. jour du dit 

moys, à payé à Bogent et el dit Johan le perreyour qui estoyent alé 

charchier austre perrere, pour lez despens del chaval de Bogent, 

·VII. d· et meal· t· 244 ? Item, ledit jour, à payé pour lo diner deldit 

Johan le perreyour, ·X. d· t· 245 Item, le dit jour, à payé el dit Johan

le pereyour pour son soper, ·XII. d· et meal· t· 246 Item, le ·XV. 

jour et le ·XVII. jour du dit moys, à payé pour ·II. homes qui hant 

esté à Cotances en la perrera avoy lo perreyour, pour despens et 

journee, ·V. s ·X. d· t· 247 Item, le dit ·XV. et ·XVI. jour du dit 

moys, à payé el dit Johan le perreyour pour le comandemant moss· 

le priour, pour ces despens, ·III. s ·IX. d· t· [132]· 248 Item, le ·XVII. 

jour du dit moys, à payé el dit Johan le perreyour pour son diner et 

soper, ·XXII. d· et meal· t· [133]· 249 Item, le ·XVIII. jour du dit 

moys, à payé pour ·II. homes qui hant esté à Cotances en la perrera, 

pour despens et journee, ·II. s ·XI. d· t· 250 ? Item, le dit jour, à payé

el dit Jehan le perreyour qui ha esté à Cotance en la perrera, pour 

ces despens, ·XX. d· t· 251 Item, le ·XIX. jour du dit moys, à payé à 

Johan le perreyour qui à esté à Cotances en la perrera, pour son 

diner et soper, ·XX. d· t· 252 Item, le dit jour dudit moys, à payé à 
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Johan le perreyour, pour venir de Bourbonoys à Fuer et pour ·XV. 

jour qu’ il à charchié lez perreres pour le commandement du dit 

monss· le priour, pour despens et jorneez, ·XXX. s· t· 253 Item, à 

payé à Johan le perreyour du dit commandement pour la permere 

foyz que venit de Bourbonoys et pour ·XV. jour qu’ il à esté pour 

decorir lez perreres, pour despens et jornees, ·II. fran· [134]· 254 VIII.

S· des despens dessubz dit, ·IIII. fran ·XVII. s ·III. d· meal· t· 255 ? 

Pour trehere les quartiers· Austres despens fays et payez par le dit 

receveur du comandement monss· le priour dessubz dit, à cause de 

la clausure de la dicte ville de Fuer, so est asaveyr pour trayre 

cartyer de pierra de la perrere de Cotances· 256 Permeriment, à 

ballié à priffayt mess· le priour le ·XI. jour du moys de avril l’ an mil 

·CCC. IIIIxx· et ·VIII. à Jehan le perreyour, de Bocio, pour trayre de 

la perrera de Cotances· IIm· cartyerz de pierra de talle qui coustent 

pour marchié fait [135] ·LXX. frans· Paié ce qui s’ ensuit pour les 

parties cy aprés speciffiees: 257 Valent· XVIIc· quartiers renduz à l’ 

ouvrage ·LIX. franz et demi et ·V. franz ·VIII. s ·IX. d· qu’ il à paié 

pour les parties cidessubz tranchiés· Il doit recouvrer sur les genz 

mons· qui ont pris la pierre et mené à Clepé· 258 IX. Some ·LIX. f· 

et demi· 259 Permeriment, à payé el dit Johan le perreyour du p [136]

ledit priffayt, du commandement du dit monss· le priour, le ·XV. 

jour de jul l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, ·XLII. fran· Este lettre de c

onfession el papier roy dudit receveur, follio ·VII. 260 Item, à payé 

el dit perreyour, dudit commandema[n]t de monss· le priour, en 

deducion dudit priffays, ·IIII. fran ·III. d· t· Este lettre de confession 

el dit papier roy, follio ·VII. 261 ? Item, le ·XXIIII. jour de 

septembre l’ an dessubz dit, à payé du dit commandement el dit p

erreyour, ·VIII. fran ·II. s ·VI. d· t· Este lettre de confession el dit 

papier roy, ·VIII. foll· 262 Item le ·XII. jour du moys de decembre l’ 
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an dessubz dit, à payé du dit commandement el dit Johan le per

reyour, en deducion del dit priffait, ·VI. fran ·X. s· t· Este lettre de c

onfession el dit papier roy, foll·   ·IX. 263 Item, le ·VI. jour de fevrer 

l’ an dessubz dit, à payé du dit commandement el dit Johan lo per

reyour du dit priffait, ·IIII. fran· Este lettre de confession el dit 

papier roge, foll·   ·IX. 264 IX. S· ·LXIIII. fran ·XVIII. s ·IX. d· t· 

265 Et est assavoyr que dez· IIm· quartier de pierre du dit priffayt 

Janins Aubert, mestres massons, no ha recept, for que, par la mayn 

de Johan Fol, de Pierre Mayssons et autrez de la manore,· VIIIc· qu

artier· 266 ? Item, par la mayn d’ Estiene Tricaud,· IIc· quartierz· 

267 Item, par la mayn de Guillarme Perret, de Fuer,· VIIc· quartier· 

268 Somme· XVIIc· quartiers· 269 S· dez dit quartier recepz· XVIIc 

[137]· 270 Pour adure les quartiers· Austres despens fait et payé par 

ledit receveur du commandement dessubz dit, pour ladicte clausure 

de ladicte ville de Fuer, à cause de adure quartyer de pierre de la 

perrere de Cotances· 271 Permeriment, le ·V. jour de moys de 

juingn l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, à ballié à priffait mess· le pri

our à Guillarme Perrot, de Fuer, pour condure à Fuer· XIIc· quartier 

de pierra de talle de la perriera de Coutances, pour le pris de ·XL. 

fran· [138]· 272 Paié ce qui s’ ensuit: 273 à payé le dit receveur le ·XI. 

jour de novembre l’ an· IIIIxx· VIII, au dit Guillarme Perrot du dit p

riffayt du dit commandement pour condure· IIIc· quartierz, lez quelz

à recepz Johanin Aubert, meytres massons, hici come hil à reporté à 

moss· le priour et el dit receveur, present Beyeygue, de Fuer, ·X. 

fran· [139]· 274 ? Item, le ·XX. jour de fevrer l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· 

VIII, à payé à Guillarme Perrot, en deducion de son dit priffait, du 

dit commandement, pour· IIc· quartier de pierra de talle que hil adut

de la dicte perrere, ·VI. fran ·XIII. s ·IIII. d· [140]· 275 Item, le ·XI. 

jour de aust l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé aut dit Guillarme P
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errot du dit commandement, en deducion du dit priffait, pour 

autres· IIc· quartier de pierra adut de la dicte perrere, ·VI. fran ·XIII.

s ·IIII. d· [141]· 276 Est assavoyr que le dit Guillarme Perrot non à c

ondut dezdit· XIIc· quartiez qu’ il devoyt condure à Fuer, for que 

ledit· VIIc· quartier· 277 X. Some [142] dez despens payés audit 

Guillarme Perrot pour le ditz· VIIc· quartier, ·XXIII. fran ·VI. s 

·VIII. d· t· 278 ? Pour adure quartiers· Austres despens pour adure 

lez dit quartier de la dicte perrere pour pris fait ballié à Estiene Tri

caut· 279 Permeriment, à ballié mess· le priour à priffait à Estiene 

Tricaut pour adure et condure à Fuer, de la perrere de Cotances,· IIc·

quartier de pierre de talle pour la dicte clausure, pour le pris de 

·VII. fran· paiez· 280 à payé le dit receveur du dit commandement 

le ·XXV. jour de may, el dit Estiene Tricaut, pour· IIc· quartierz de 

pierre de talle, condut [143] à Fuer de la perrere de Cotances, ·VII. 

fran· 281 XI. Somme des despens dessubz dit, ·VII. fr· [144]· 282 ? 

Pour loy de chivaux de charrette et de vallés· Austres despens fait et 

payés par ledit receveur dudit commandemant, à cause de ladicte 

fortiffication de ladicte ville, pour valés et chivax· 283 Permeriment,

le ·XXVIII. jour de janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, le dit mess· 

le priour à afermé, en la presence de Pierre Guigat, Stiene Tricaut, 

Guillarme Perrot et Jehan Gras, de Pierre Ponchon, ·II. chivax pour 

mener pierre et arene et autres chozes neccessayres à la dicte 

clausure aut despens del dit Pierre Ponchon, pour ·I. an compli, à 

comencié le jour dessubz dit, pour le pris de ·XXXV. fran· [145]· 

284 XII. S ·XXXV. fr· [146]· 285 Du comandement du dit moss· le 

priour le ·XXVIII. jour de janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et ·VIII. à 

esté sattiffer le dit Pierre Ponchon du ditz ·XXXV. fran· [147]· 

286 XII. S· dezdit despens, ·XXXV. frans· [148]· 287 ? Pour vallés de

chivaux de charrette· Austres despens finez et payés par ledit 
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receveur dudit commandement, à cause de ladicte clausure, pour 

valés de chivax· 288 Permeriment, le jour de la feste de la Nativité 

de saint Jehan Baptiste l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et ·VIII. 289 Per

meriment, le ·XVIII. jour de janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et pour· 

VII, affermet mess· le priour dessubz dit Johan Fol, de Fuer, ·I. an c

ompli, à comencier ledit jour pour mener lez chivax dudit Pierre 

Ponchon, et une charete pour condure à Fuer so que sara 

neccessayre pour ladicte clausure, pour le pris de ·XVI. fran ·VIII. s·

·IX. d· t· [149]· 290 XIII. S ·XVI. fr ·VIII. s ·IX. d· [150]· 291 à payé le 

dit receveur le ·XII. jour de octembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, 

el dit Johan Fol de son dit salayre, ·XII. fran· [151]· 292 ? Item, à payé

à ungn autre valet qui à segu et mené lez dit chavax et charete pour 

le dit Johan Fol, ·IIII. fran· ·VIII. s ·IX. d· t· 293 XIII. S· dez dis 

despens ·XVI. fran ·VIII. s ·IX. d· t· 294 Pour vallés et chivaux de 

charrete· Austres despens finés et payés par le dit receveur du c

ommandement dessubz dit, à cause de la dicte clausure pour valés et

chivaux affermez par monss· le priour dessubz dit·

295 Permeriment, le jour de la feste de la Nativité de saint Johan 

Baptiste l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, affermetz mess· le priour 

Pierre Meysson avoy deux chivaux trenez aut despens du dit Pierre 

Meysson pour ·I. an compli, à comencier le jour dessubz dit, pour c

ondure à Fuer tout so que sara necessayre à la dicte clausure, pour le

pris de ·L. fran· [152]· 296 ? XIIII. S ·L. fr [153]· 297 Le dit receveur à 

finé de payer en parcelles le dit Pierre Meysson le ·X. jour de juingn 

l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et ·IX. du dit salayre de ·L. fran· 298 XIIII. S· 

dez dit despens ·L. fran [154]· 299 Pour cordahle et collars et croperes

de chivaux de charrete· Austres despens finés et payés pour ledit 

receveur del dit commandement, à cause de la dicte clausure pour 

cordallez et collarz et croperes de chivaux· 300 Permeriment, à 
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payé le ·XXII. jour du moys de fevrer l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, à 

Johan Roanneys, de Fuer, pour une fesse de celle de charete, ·XVII. 

d· et meal· t· [155]· 301 ? Item, le ·XIIII. jour du moys de mars, à payé 

à Johan Bacotz, de Fuer, pour troys croperes de chivax de charetes 

et une faysse de celle de charete, ·VI. s ·III. d· t· [156]· 302 Item, le 

·VIII. jour du moys de avril [157], à payé à Johan Bastier, de Fuer, p

our ·II. estaches de corde pour lier une charete de la dicte manore, 

·V. d· t· 303 Item, le dit jour, à payé à Estienne Placet, cellier de 

Fuer, pour ·IIII. collars qu’ il à fet pour lez chivax de lez charetes, et 

pour ·III. celles du dit chivaux qu’ il à reparé par le commandement 

moss· le priour, ·I. fran ·XV. s· t· [158]· 304 Item, le ·XI. jour du dit 

moys, à payé à Benoyt Roy, de Fuer, pour ·II. cordes neccessaires p

our lez chavaux de lez charetes ·II. s ·VI. d· t· 305 Item, le ·XVII. 

jour du dit moys, à payé à Johan Bastier pour ·II. cordes appellés 

trez, pour les chivaux de lez charetes, ·II. s ·VI. d· t· 306 ? Item, le 

·XXII. jour du moys de may, à payé à Johan Bastier, de Fuer, pour 

·III. fessez et une cropere balliez à Stiene Tricaut, et pour ·III. 

croperes et ·II. cordes tortolleres balliés à Johan Fol et à Pierre 

Meysson par le commandement moss· le priour, ·XI. s ·III. d· t· [159]· 

307 Item, le ·XXVII. jour du dit moys, à payé à Johan Bastier pour 

·II. cordes tortolleres pour la chareta, et à Johan Roanneys pour une

fesse de charete, ·IIII. s ·VII. d· [160]· 308 Item, le ·XV. jour de jullet, 

à payé à Jehan Bastier pour ·II. trez de chivax de charete, et pour ·I. 

charieure pour lier lez charetes, ·XX. d· t· [161]· 309 Item, le ·XII. 

jour de septembre, à payé pour ·II. cordes tortolleres et ·II. cordes 

appellez trez, balliez à Pierre Meysson pour sa charete, ·III. s ·I. d· et 

mel· [162]· 310 Item, le permier jour de octembre, à payé à Johan 

Bastier pour ·III. cordes appellez trez de chivax, et pour ·II. cordes 
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pour poyzier l’ aygue pour fayre le mourtier elz massons, ·V. s ·VII. 

d· et meal· t· [163]· 311 ? Item, le ·XXIII. jour de octembre, à payé à 

Jehan Bastier pour ·II. cropperes de chivax de charete, ·VI. s ·III. d· 

t· [164]· 312 Item, le ·X. jour de decembre, à payé à Benoyt Meysson, 

cordeyr, pour ·II. bennes ballés elz massons per eypoyzier l’ aygue 

que subievenoyt elz fondemant dez dit portalz, et pour ·II. cordes 

pour tirier la dicte aygue, et pour ·I. eytache pour lyer les charetes, 

pour le commandement monss· le priour, ·VI. s ·X. d· meal· t· [165]· 

313 Item, le ·XXI. jour de decembre, à payé à Janin le renever pour 

reparer ·I. collar de chaval de charete, ·X. d· t· [166]· 314 Item, le ·VII.

jour de janver, à payé à Benoy de Teyche, cordeyr, pour la cordelle 

de que l’ on compasset la clausure de la dicte ville, ·III. s ·IX. d· t· 

[167]· 315 Item, le ·X. jour de fevrer, à payé à Jehan Batier pour ·II. 

cordes appellez trez, et une fesse de celle de charete, et une estache 

pour lez charetes et dimey l· de seyngn, ·IIII. s ·IIII. d· et meal· t· 

316 ? Item, le permier jour du moys de mars, à payé à Estiene 

Platet, cellier de Fuer, pour reparer lez celles et lez collars dez 

chivaux de lez charetes, pour le dit commandement, ·XXX. s· t· [168]· 

317 Item, le ·V. jour du dit moys, à payé à Benoyt Meysson, cordier, 

pour ·II. tres de charete balliez à Stiene Tricaut, ·III. s· ·IIII. d· t· [169]· 

318 Item, le ·XVIII. jour du dit moys, à payé à Johan Roanneys, 

cordeyr, pour une fesse ballié à Pierre Meysson, de Fuer, chareton, 

·X. d· t· [170]· 319 Item, le ·XXVII. jour du moys de may l’ an mil 

·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé à Guillarme Bongayn, cordanier, qui à 

reparé ·I. collar de chival de charete, ·XV. d· t· [171]· 320 Item, le ·IX.

jour de juingn, à payé pour ·V. cordes tortolleres pour lier lez 

charetes et ·III. tres, et pour eytaches [172] pour fayre tirans elz 

chivaux de lez charetes, payé à Pierre Meysson, cordier, ·VIII. s· IX 
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d· t· 321 ? Item, à payé à Johan Bastier pour ·II. trez de chival de 

charete et pour une charieure pour lier lez charetes, ·XX. d· t· [173]· 

322 XV. S· deditz despens, ·VII. fran· ·VII. d· et meal· 323 Pour 

trehere pierre menue· Austres despens fait et payés par ledit 

receveur, à causa de ladicte clausure, pour priffait balliez par ledit 

monss· le priour auez perreourz qui ant trait pierre menue à 

Randans et autre partie· 324 Permeriment, à ballié mess· le priour 

à priffait à Janin le perreyour ·LVII. tezes abatre de la muralle de 

Randans, pour le pris de ·XV. fran· [174]· 325 ? Ledit receveur à payé 

del comandemant de monss· le priour eldit Jehanin le perreyour, p

our ledit priffait, ·XV. fran· [175]· Este lettre de confession el papier 

roge, foll·  IX· 326 Item à ballié ledit mess· le priour à priffait à 

Johan Fadot pour abatre et disruyr ·XX. tezes de la muralle de 

Sarazins en lez Crotes, pour le pris de ·VIII. fran· [176]· 327 Ledit 

receveur, du commandement dudit monss· le priour, le ·IX. jour du 

moys de avril l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé eldit Jehan Fradot 

[177] ·VIII. fran· Este lettre de confession eldit papier, foll·   ·XI. 

328 Item, ledit moss· le priour à ballié [178] à priffayt el fil Johan 

Fradot dessub dit, à ballié à trayre et abatre ·IX. tezes de la muralle 

dez Sarrazins, posé en lez Crotes, pour le pris de ·IIII. fran· et dimey·

329 ? Ledit receveur du commandement de monss· le priour à payé 

eldit Fradot et à son fil, ledit jour, ·IIII. fran· et dimey· Este lettre de 

confession eldit papier [179]· 330 Item, le ·XIIII. jour de fevrer, à 

payé dudit commandemant à Janin de Noyon, perreyour, pour 

trayre de la pierra de Randans pour ·II. jour qu’ il à demoré, pour 

despens et jornee, ·III. s ·IIII. d· t· [180]· 331 Item, le ·XV. jour dudit 

moys, à payé eldit Janin de Noyons pour abatre la muralle de pierre 

à Randans, pour ledit jour qu’ il à demoré, ·XX. d· t· [181]· 332 Item, 
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lo ·XVIII. jour du dit moys, à payé el dit Jeanin de Noyon, per

reyour, pour une autre jornee qu’ il abatu de la dicte muralle de 

Randans, ·XX. d· t· 333 Item, à payé à Henri de la Grange, per

reyour, pour ·XXXIII. jorneez qu’ il à demoré pour abatre de la 

muralle de Randans par le comandement moss· le priour, pour 

jorneez et per despens ·IIII. fran· ·II. s ·VI. d· t· 334 ? Item, le ·XX. 

jour de mars, à payé du dit commandement à Gonim, valet de 

Felibert, pour ·VI. jour qu’ il à demoré à Randans pour abatre la 

muralle ·X. s· t· 335 Item, le ·XXIII. jour du dit moys, à payé du dit 

commandement à ·I. valet pour ·II. jourz qu’ il à demoré à Randans, 

avoy Henris le perreyour, pour abatre la dicte muralle ·III. s ·IIII. d· 

t· [182]· 336 Item, le ·IIII. jour de avril, à payé à ·I. valet pour ·III. jour

qu’ il à demoré à Randans avoy Henris le perreyour pour abatre la 

dicte muralle, pour despens et jornee, ·V. s· t· [183]· 337 Item, le ·XI. 

jour de avril, à payé à Gonyn, valet de Feliber, pour ·II. jour qu’ il à 

demoré à Randans pour abatre la dicte muralle, ·III. s ·IIII. d· t· 

338 Item, le ·XIX. jour du dit moys, à payé à Gonyn, valet de 

Felibert pour ·II. teyzes qu’ il à trays de la muralle de Randans, du c

ommandement monss· le priour, pour despens et jornee, ·X. s· t· 

[184]· 339 Item, le ·XX. jour, à payé à Hugonin, valet de Felibert, p

our ·I. jour qu’ il à demoré à Randans pour abatre la muralle, ·II. s ·I.

d· t· [185]· 340 ? Item, le ·X. jour de may, à payé, par le com

ma[n]dement dessubz dit, à ·VIII. homes qui ant esté à Randans p

our abatre le portal du dit lieu, pour despens et jornees, ·XVI. s ·XI. 

d· t· [186]· 341 Item, le ·XXII. jour de aust, à payé à Janin, compaingn

de Felibert, qui ha abatu de la muralle du murs qui sont entour la 

ville de Fuer, ·II. s ·VI. d· t· [187]· 342 Item, le ·IIII. jour de septem

bre, à payé à Johan Cheza, valet de Janin, meytre masson, et à 
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Johan, valet de Felibert, pour trayre de la pierra du murs que sont 

entour la ville, pour jornee et despens, ·V. s ·X. d· t· [188]· 343 Item, 

le ·V. jour du dit moys, à payé à Johan de Lyergue pour ·I. jornee qu’

il à demoré pour trayre la pierra dez murs d’ entour la ville, ·XX. d· 

t· 344 Item, le ·VII. jour du dit moys, à payé à Johan Cheze et à 

Johan, valet de Felibert lo masson, pour ·II. jourz qu’ il hont trayt de

la pierra de la muralle entor la ville, ·III. s ·IIII. d· t· 345 ? Item, le 

·XII. jour du dit moys, à payé au dit Jehan Cheza et à Jehan, valet de

Felibert, pour trayre certayne quantité de pierra entour la ville, ·X. s·

t· [189]· 346 Item, le ·XXIIII. jour du dit moys, à payé à Johan Cheza 

pour so que hil à trayt certayne quantité de pierra en la verchere 

Boplan, ·XIII. s ·IX. d· t· 347 Item, le ·XXV. jour du dit moys, à payé

à Johan, compayngn de Felibert, pour so que hil à trayt la pierra du 

fondement de lez mures de Benoyt Ponchon, juste la maysson de 

Vyalet Seyver, appellé Curtiox, ·II. s ·VI. d· t· 348 Item, le ·VI. jour 

de octembre, à payé à Johan Cheze pour so qu’ il ha trayt la pierra 

du fondement del mur qui estoye en la terre de la feme Johan 

Pupier, verz la maladeyri, ·VI. s ·III. d· t· 349 Item, le dit jour, à 

payé à Janin de Borc, subz lo priffait de ·XIX. teyzes de muralle qu’ 

il devoyt trayre à Randans, du dit commandement, ·II. fran ·XV. s· t·
[190]· 350 ? Item, le ·XI. jour de octembre, à payé du dit comman

dement à Stiene Christofre, de Fuer, pour certayne quantité de 

pierra qu’ il à trayt en la terre Pierre Roche, posé juste lez Crotes, 

·XI. s ·VIII. d· t· 351 Item, le ·XII. jour du dit moys, à payé à Pierre 

Masson pour certayne quantité de pierra qu’ il à trayt en la terre de 

Johan Breyczen, pozee verz la Croys de Fuer, ·X. s· t· 352 Item, le 

·XVII. jour de novembre, à payé à Pierre de Bonlieu pour certayne 

quantité de pierra qu’ il ha trayt en la verchere Stevenin Fol jusque à

la chauchere de Vialet Seyvert, del dit comandement, ·XIII. s ·I. d· et 
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meal· t· 353 Item, le permyer jour de decembre, à payé à Johan 

Cheza pour certayne quantité de pierra qu’ il à trait en la terre de 

Pupier, endiz l’ ort Vyalet de Vyalet Seyver juque à l’ ort Chardon, 

posé verz la Croys de Fuer, ·XX. s· t· 354 ? Item, le ·XVIII. jour de 

fevrer, à payé du dit commandement à ·I. homo appellé Nygo pour 

·IX. jour qu’ il à fayt la manore pour l’ abé de la Beneyson Dieu, et 

pour ·II. jour qu’ il à esté par la ville, ·XII. s ·VI. d· t· [191]· 355 XVI. 

S· dez dit despens, ·XLII. fran· [192]· XVI s ·XI. d· ob· t· 356 Pour 

adure la pierre menue· Autres despens fait et payés par le dit 

receveur du comandement monss· le priour pour la dicte clausure, à 

cause de adure la pierre menue à Fuer, pour la dicte clausure· 

357 Permeriment, à payé à Johan Pupier, de Fuer, du dit com

mandemant, pour deux moys qu’ il à fait mener une charete à deux 

chivax et deux vallet el despens du dit Johan Pupier per ? condure 

pierre, arene pour la dicte clausure, per le dit terme, ·VIII. fran· [193]· 

358 Item, le ·XXV. jour de may, à payé du dit commandement à 

Stiene Tricaut, pour ·XXX. teyzes de mur de pierra que hil adut de 

la muralle de Randans et condut à Fuer pour la dicte clausure, ·XVI.

fran· [194]· 359 Item, le ·IIII. jour du moys de juingn, à payé à 

Andrevon Galuchet et à Benoit Rey, du dit commandement, pour ·X.

tezes de mur de pierra que hil ant adut de la muralle de Randans à 

leur despens, ·V. fran· [195]· 360 Item, lo ·VIII. jour du dit moys, à 

payé el dit [196] Andrevon et Benoit du dit comandement, pour so 

quar hil ant adut ·LX. charetees de pierra de la muralle de Randans, 

·I. fran· 361 ? Item, le ·VIII. jour de avril l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· 

IX, à payé à Drevon Galichet pour ·XIIII. tezes de pierra qu’ il adut 

de lez Crotes en la dicte clausure, ·III. fran ·X. s· t· [197]· 362 Item, le 

·IX. jour de aust l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à ballié à priffait le dit 

mess· le priour à Pierre Guigat, de Fuer, pour adure à Fuer ·XIIII. 
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teses de pierra et atant de sablon à ces despens pour la dicte 

clausure per le pris de ·XII. fran ·XV. s· t· [198]· 363 Item, à payé 

eldit Pier Guigat, ou [199] deducion en son tayl, lezdit ·XII. fran ·XV. 

s· t· Este lettre seingné par ledit Guigat, fol·  C· et ·XII. 364 XVII. S· 

dez ditz despens, ·XLVI. fran ·V. s· t· 365 ? Pour la manoure dels 

ganieurs· Austres despens fait et payés par le dit receveur du com

mandement du dit monss· le priour, à causa de la dicte clausure, p

our la manore del ganeurz du mandement de Fuer·

366 Permeriment, à payé du dit comma[n]dement, le ·XVII. jour de

octembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, autz homoz de Bignio qui 

ont adut pour lour manore pierre et sable pour la dicte clausure, 

·VII. d· et meal· t· [200]· 367 Item, le ·VIII. jour de fevrer, à payé pour

·I. char subz [201] hon à amené la pierra del portal de Randans, et p

our ·I. autre char subz que l’ on adut une charé de chaux de l’ ostel 

de Grant Johan de Pollé, ·XX. d· t· 368 Item, le derier jour du dit 

moys, à payé à Thomas Favyer et André Polle, de la Sala, per adure 

une charee de chaux de Pollie pour lour manore, ·X. d· t· 369 ? 

Item, le ·XIIII. jour del moys de mars, à payé à payé [202] à celloz de 

la Sala qui hant adut une charee de chaux, ·X. d· t· 370 Item, le 

·XXI. du dit moys, à payé à celloz de Randans qui ant adut à Fuer, 

pour ·I. jour pour leur manore de sablon [203] sub ·I. massot, ·V. d· t· 

371 Item, le dit jour, à cellos de la Sala qui ant adut à Fuer de sablon

sur ·I. char, ·X. d· t· [204]· 372 Item, le ·XXI. jour du dit moys de 

mars, à payé à Benoit Noalle pour ·I. massot qui adut sablon, ·V. d· 

t· [205]· 373 Item, à payé à celloz de la Sala qui ant adut à Fuer sablon

pour leur manore, ·XV. d· t· 374 Item, à payé à Benoyt Noallio pour 

so qua[r] hil ha adut avoy le bover de Pupier, de Pollé, une charee de

chaux, ·V. d· t· [206]· 375 ? Item, à payé le ·XXIIII. jour del moys de 

may, à cellos de la Sala, de Randans et de Bigné pour ·III. char à 
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chaux de la dicte clausure, ·II. s ·VI. d· t· 376 Item, le ·XXX. jour du 

moys de may, à payé à cellos de Bigné qui ant adut, pour lour 

manore, de sablon subz ·I. char, ·X. d· t· 377 Item, le permier de 

juingn, à celloz de la Sala qui ant adut à Fuer una charé de chaux de 

chiés Johan Guion de Pollé, ·X. d· t· [207]· 378 Item, le ·III. jour du 

dit moys, à payé à Benoit Noalle qui adut sablon à Fuer pour la dicte

clausure, ·V. d· t· 379 Item, le ·VI. jour du dit moys, à celloz de la 

Sala qui hant adut de la pierra de Randans pour la dicte clausure, 

·X. d· t· 380 Item, le dit jour, à cellos de Randans qui ant adut 

sablon pour leur manore en la dicte ville, ·V. d· t· 381 ? Item, le 

·VIII. jour du dit moys, à payé à cellos de la Sala, de Randans et de 

Bigné qui hant adut sablon, pour lour manore, ·II. s ·I. d· t· 382 

Item, le ·XXI. du dit moys, à celloz de la Sala qui ant adut une charé 

de chaux de Pollio, et à celloz de Bigné qui ant adut de sablon, pour 

lour manore, ·XX. d· t· 383 Item, le ·XXV. jour, à celloz de la Sala 

qui ant adut une charé de chaux de Pollé, per lour manore, ·X. d· t· 

[208]· 384 Item, le ·IIII. jour de jullet, à payé à celloz de la Sala qui 

ant adut une charee de chaux de chiés Thomasson, de Pollio, ·X. d· t·

385 Item, le ·XI. jour du dit moys, à celloz de la Sala qui ant adut 

une charee de chaux de chiés Robert Thoyne de Pollio, et à cellos de 

Bigné qui ant adut arene à Fuer, ·XX. d· t· 386 ? Item, le ·XVI. jour 

de jullet, à payé à celloz de la Sala, qui sont allé querir à Cotances de 

quartier de pierra pour mener à Fuer, pour la porte de l’ igleyse de 

Fuer, ·X. d· t· [209]· 387 Item, le ·XXIII. jour du dit moys, à celloz de 

la Sala qui ant adut une charé de chaux de chiés Robert, de Pollé, ·X.

d· t· 388 Item, le ·XXII. jour de aust, à celloz de Bigné qui ant adut 

de sablon subz deux chars, ·XX. d· t· [210]· 389 Item, le ·V. jour de 

septembre, à payé à celloz de Bigné qui ant adut de sablon et de 

pierra subz deux chars, ·XX. d· t· 390 Item, le ·IIII. jour du moys de 
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octembre, à payé à celloz de Bigné qui ant mené sablon et pierre p

our leur manore, ·VII. d· meal· t [211]· 391 ? Item, le ·X. jour du dit 

moys, à payé à celloz de Bigné qui ant adut sablon, ·VII. d· meal· t 

[212]· 392 Item, le derier jour du dit moys, à payé à celloz de Bigné 

qui ant adut sablon, ·VII. d· meal· t· 393 Item, le ·VII. jour de 

novembre, à payé [a] celloz de Bignio pour lour manore, qui ant 

adut à Fuer sablon, ·VII. d· meal· t· 394 Item, le ·XIIII. dudit moys, 

à payé à celloz de Bignio, pour lour manore, qui ant adut à Fuer 

sablon, ·VII. d· meal· t· 395 Item, [le] ·XXI. jour du dit moys, à celoz

de Bigné, ·VII. d· et meal· 396 Item, le ·VII. jour de janver, à payé à 

celloz de la Salla et de Bigné qui ant adut pierra de Randans et 

sablon, pour lour manore, ·XV. d· t· [213]· 397 ? Item, le dit jour, à 

celloz de Randans, pour une charé de chaux qu’ il ant adut de Pollé, 

de chiés George de Rechagne, ·X. d· t· 398 Item, le ·IX. jour du dit 

moys, à payé à celloz de la Sala qui ant adut pierra de Randans, ·V. 

d· t· 399 Item, à celloz de Randans qui ant adut pierra du dit lieu, 

·VII. d· et meal· 400 Item, le ·XVI. jour du dit moys, à payé à celloz 

de Bigné qui ant adut pierra, ·V. d· t· 401 Item, le permier jour de 

fevrer, à celloz de Randans qui ant adut pierra, ·VII. d· t· et meal· 

402 Item, le ·VI. jour du dit moys, à payé à cellos de la Sala qui ant 

adut pierra pour lour manore, ·VII. d· et meal· t· 403 ? Item, le 

·XIII. jour du dit moys, à payé à celloz de la Sala qui ant adut pierra 

de Randans, ·XI. d· et poeza [214]· 404 Item, le ·XXVII. jour du dit 

moys, à payé à celloz de Bigné qui ant adut pierre de lez Crotes, pour

lour manore, ·VII. d· meal· t· 405 Item, le ·VI. jour del moys de 

mars, à payé à celloz de Randans pour adure pierra et sablon, ·V. d· 

t· 406 Item, le dit jour, à payé à celloz de la Sala pour adure pierre 

et sable, ·XII. d· et meal· t· 407 Item, le ·XIII. jour du dit moys, à 
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payé à cellos de la Sala et à cellos de Randans qui ant adut pierra et 

sable, ·XXII. d· et meal· t· [215]· 408 Item, le ·XX. jour du dit moys, à

payé à celloz de la Sala pour adure pierra et sablon, pour lour 

manore, ·XV. d· t· 409 ? Item, le ·VI. jour de avril, à payé à celloz de

la Sala pour adure pierra et sablon, ·VII. d· meal· t· 410 Item, le 

·XII. jour de juingn, à payé à celloz de la Sale et de Randans qui ant 

adut pierra et sablon, ·XV. d· t· [216]· 411 XVIII. S· dezditz despens 

[217] ·II. fran ·XVI. d· meal· t· 412 ? Pour les manourers· Austres 

despens finez et payés par ledit receveur, du comandement dudit 

moss· le priour à causa dez manorerz, pour ladicte clausure· 413 P

ermeriment, mess· le priour dessubz dit, Pierre Guigat, Johan 

Pupier, Estiene Tricaut et Johan Gras, ont affermé le ·XVIII. jour de

jullet l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, Vyal Beyegui, de Fuer, pour 

recevoyr toute la chaux qui sara amenee à Fuer à cause de la dicte 

clausure, et reporter lo nombre et la quantité de la dicte chaux au 

receveur, à comencier el jour de huy juque à la Tout sains prochain 

venant, pour lo salayre de ·III. fran· [218]· 414 Le dit receveur du c

ommandement de monss· le priour, le ·XI. jour de novembre à payé 

el dit Vyal Beyegui pour son dit salayre, ·III. fran· [219]· 415 ? Item, le 

permier jour de aust, l’ an· IIIIxx· et· VIII, affermé mess· le priour 

Poncet de la Tour pour doner la manore pour ladicte clausure juque 

à l’ austre permier jour de aust, l’ an revolu [220], present Jehan 

Pupier, Pierre Guigat, lo dit receveur, Johan Gras, Johan Chardon et

Stiene Tricaut, de Fuer, pour le pris de [221]· 416 Ledit receveur à 

payé del dit commandement, le ·IX. jour de aut l’ an dessubz dit, 

eldit Poncet, en deducion de son dit salayre [222], ·XXXIII. s ·IIII. d· 

t· 417 Item, le permier jour de septembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· 

VIII, à affermé mess· le priour, presens plusours persones de la ville

de Fuer, Stevenin Mala beste, valet du dit moss· le priour, pour 
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doner lez manores pour la dicte clausure, so est asavoyr pour 

chasque moys ·I. fran· [223]· 418 ? Le dit receveur à payé el dit Mala 

beste le ·XII. jour de novembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, eldit 

Stevenin Mala beste, manorer, pour son salayre de septembre et de 

octembre ·II. fran· [224]· 419 Item, le ·XXVI. jour de novembre l’ an 

dessubz dit, à payé el dit Mala beste pour le present moys de 

novembre, ·I. fran [225]· 420 Item, le ·IX. jour de fevrer, à payé el dit 

Mala beste pour lo moys de decembre passé, ·I. fran· 421 Item, le 

·XII. jour de mars, à payé le dit receveur du dit commandement à 

Stevenin Mala beste, manorer, pour son salayre de janver et de 

fevrer passé, ·II. fran· 422 Item, le ·XXIIII. jour d’ avril, à payé del 

dit commandement el dit Stevenin Mala beste pour son salayre delz 

moys de mars et de avril, ·II. fran· [226]· 423 ? Item, le ·XXIIII. jour 

de juingn, à payé el dit Mala beste, manorer, du dit commandemant,

pour son salayre pour le moys de may et pour ·III. semaynes de 

juingn, ·XXXV. s· t· [227]· 424 Item, le ·XI. jour de aust l’ an mil 

·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé le dit receveur du dit commandement [228]

à Vial Beyegué, pour son salayre dessubz dit, endicz la Toutz saint 

de l’ an· IIIIxx· et ·VIII. juque à la Saint Johan Baptiste l’ an mil 

·CCC. IIIIxx· et· IX, ·II. fran· 425 Item, le ·XXIII. jour de novembre l’

an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé le dit receveur du dit comman

dement à Stevenin Mala beste, manorer, pour son salayre pour lez 

moys de may et de juingn de l’ an present, ·II. fran· [229]· 426 Item, 

le ·XII. jour de janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, à payé pour 

Bogent, que mess· le priour avoyt trameys querir pour fayre 

manorer, pour ces despens et de son chival, ·XV. d· t· [230]· 427 ? 

Item, le ·XVIII. jour dudit moys, à payé pour Bogent, manorer, et p

our son chival, ·XX. d· t· [231]· 428 Item, le ·XXIIII. jour du dit moys,

à payé pour Bogent, manorer, et pour son chival pour ·I. jour, ·II. s 
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·VI. d· t· 429 Item, le ·XXV. jour du dit moys, à payé pour Bogent, 

manorer, pour son diner, ·X. d· t· 430 Item, le ·IIII. jour de fevrer, à 

payé à Estivene Bayon, sergent de monss, pour doner la manore à la

villa, à cause de la dicte clausure, du dit commandement, ·II. s ·VI. 

d· t· 431 Item, le ·XI. jour de avril, à payé à Estiene Bayon, sergent 

de monss, pour so quar hil à doné la manore à la ville à cause de la 

dicte clausure, pour le dit commandement, ·XV. s· t· [232]· 432 Item, 

le ·XXI. jour de avril, à payé del dit commandemant, à Pierre 

Seyvert, qui à servi pour ·XV. jour [233] lez manores de la dicte 

clausure, ·VII. s ·VI. d· t· 433 ? Item, le permyer jour de juingn, à 

payé le dit receveur du dit commandement el sergent qui done 

ladicte manore, à cause de ladicte clausure, ·XX. s· t· [234]· 434 XIX. 

S· dez ditz despens, ·XX. fran ·XIX. s ·VII. d· t· 435 Pour chaux· 

Austres despens finez et payés par le dit receveur du 

coma[n]dement moss· le priour, à cause de la dicte clausure pour 

chaux achetee· 436 Permeriment, à payé le dit receveur du dit c

ommandement, le ·IX. jour de jul l’ an· IIIIxx· et· VIII, à George de 

Rechagnio pour ·XX. charés de chaux hici come li à reporté 

Beyegue, receveur de la dicte chaux, ·XIIII. fran ·VII. s ·VI. d· t· Este 

lettre de confession foll·  XVIII· 437 ? Item [235], le ·XXVIII. jour de 

janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et ·VII. juque el ·XIII. jour de jullet, à 

payé du dit commandement à Thomasson, de Pollio, pour ·XVIII. 

charés [236] et ·I. sestier de chaux receptez par le dit Beyegue, 

receveur de la chaux, ·XI. fran ·XVII. s· ·VI. d· t· 438 Item, dicz le 

·XVI. jour de mars l’ an· IIIIxx· et sept jusque au ·XXII. jour de 

juingn ensegant, à payé du dit commandement à Jehan Brunet, de 

Bover, pour ·VIII. charés de chaux recepté p· le dit receveur, ·VI. 

fran· 439 Item, dicz le ·XXI. jour dudit moys l’ an mil ·CCC. IIIIxx· 

et sept juque el ·X. jour de jul l’ an· IIIIxx· et· VIII, à payé dudit c
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ommandement à Rober Thoyne, de Pollé, pour ·VII. charés de chaux

et dimey, ·IIII. fran ·XVI. s ·III. d· t· 440 Item [237], le derrier jour du 

moys de mars l’ an· IIIIxx· et ·VIII. juque el ·XXIIII. jour de juingn 

ensegant, à payé, dudit commandement à Hugonin de Fronteno, p

our ·VII. charees de chaux receptés par ledit receveur, ·V. fran· 

441 ? Item, diczpeut le derrier jour de mars l’ an· IIIIxx· et ·VIII. 

juque el ·IIII. jour de avril ensegant, à payé dudit commandement à 

Pierre Prala, de Busseres, pour ·II. charés de chaux, receptés par 

ledit receveur, ·XXVIII. s ·IX. d· t· 442 Item, dicz le ·IIII. jour de 

avril l’ an· IIIIxx· et ·VIII. juque el ·XVII. jour de juingn ensegantz, à 

payé du dit commandement à Johan Garon, de Pollio, pour ·VIII. 

charés de chaux receptés par le dit receveur, ·V. fran ·X. s· t· 

443 Item, dicz le derrier jour du moys de may l’ an· IIIIxx· et ·VIII. 

juque el ·II. jour de juingn, à payé dudit commandement [238], à 

Johan Gras, de Fuer, pour ·II. charés de chaux recepté par le dit 

receveur dudit Johan Gras par la main de Thomasson, de Pollé, et 

de Johan Garon, ·XXVII. s ·VI. d· t· 444 Item, dicz le· VIe· jour de 

juingn l’ an dessubz dit juque el ·XXII. jour del dit moys, à payé, du 

dit commandement, à Johan Mathio pour ·II. charés de chaux 

receptés par le dit receveur, ·I. fran ·X. s· t· 445 ? Item, dicz le 

·XXIII. jour de juingn l’ an dessubz dit, juque le ·II. jour de jul 

ensegant, à payé du dit commandement à Durantet du Janeytey p

our ·IX. charés de chaux receptés par le dit receveur, ·VI. fran ·XV. 

s· t· 446 Item, le ·XXVI. jour de jul, à payé du dit commandement à 

Benoit Bruyn et à Johan Fossa, de Saincte Columbe, pour ·II. charés 

de chaux receptés par le dit receveur, ·XXX. s· t· 447 Item, dicz le 

·XVI. jour du dit moys jusque el ·III. jour d’ octembre ensegant, à 

payé, du dit commandemant, à Thomasson, de Pollio, pour ·XXV. 

charés de chaux receptés par le dit receveur, ·XVIII. fran ·XII. s ·VI. 
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d· t· 448 Item, dic ledit jour juque le ·XXV. jour d’ octembre, à payé

dudit commandemant à Robert Thoyne, de Pollé, pour ·V. charés de

chaux receptez par ledit receveur, ·III. fran ·XI. s ·III. d· t· 449 Item,

dic le ·XXVI. jour de jul juque el ·XXVIII. jour dudit moys, à payé 

dudit commandement à Jehan Mathé, de Chindo, pour ·III. charés 

de chaux receptez par ledit receveur, ·II. fran· ·V. s· t· 450 ? Item, 

dicz le ·XVI. jour de jul juque el ·XXII. jour dudit moys, à payé dudit

commandement à Stevenin Gueydon pour ·IIII. charés de chaux 

receptés par ledit receveur, ·III. fran· ·II. s ·VI. d· t· 451 Item, dicz le 

·XVIII. jour du dit moys juque le ·XXVIII. jour de aust, à payé du dit

comandement à Jehan Brunet de Bover, per ·VII. charees de chaux 

receptés par le dit receveur, ·V. fran· ·V. s· t· 452 Item, le ·XXIII. 

jour de aust, à payé du dit commandement à Durant de Jullivet, du 

mandement de Clepé, per ·IIII. charés de chaux receptés par le dit 

receveur, ·II. fran ·XV. s· t· [239]· 453 Item dic le ·XXV. jour de jul 

juque le ·VII. jour de septembre, à payé du dit commandement à 

Jehan Garon, de Pollé, pour ·II. charés de chaux receptés per le dit 

receveur, ·XXX. s· t· 454 Item, dic le ·XXVIII. jour de aust juque le 

·VIII. jour de octembre, à payé à Durantés del Janeytey par lo dit c

ommandement pour ·XVIII. charéz de chaux receptés par le dit 

receveur, ·XIII. fran ·X. s· t· 455 ? Item, le ·II. jour de septembre, à 

payé du dit commandement à Johan Clariot, de Pollio, pour ·III. 

charés de chaux receptés par le dit receveur, ·II. fran ·V. s· t· 

456 Item, le ·III. jour de octembre, à payé dudit commandement à 

Johan de Charboneres, pour ·II. charés de chaux receptés par ledit 

receveur, ·XXX. s· t· 457 Item, le ·VIII. jour de octembre, à payé par

ledit commandement à Johan Garnyer, de Pollé, pour ·II. charés de 

chaux receptés par le dit receveur, ·XXX. s· t· 458 Item, dic le ·III. 
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jour de octembre juque au ·III. jour de novembre, à payé du dit c

ommandement à Johan Mathé, de Chindoz, pour ·VIII. charés de 

chaux receptés par le dit receveur, ·VI. fran· 459 Item, le ·III. jour 

du dit moys, à payé du dit commandemant, à Gonyn de Fronteno, de

Rosserz, pour ·III. charés de chaux receptés par le dit receveur, ·II. 

fran ·V. s· t· 460 Item, le ·IX. jour de novembre, à payé du dit c

ommandement, à George de Rechagnio pour ·XIII. charés de chaux 

receptés par le dit receveur, ·IX. fran ·XV. s· t· 461 ? Item, dicz le 

·VIII. jour de octembre jusque el ·XI. jour de novembre ensegant, à 

payé dudit commandement à Johan Gras, de Fuer, pour ·V. charés 

de chaux prises chiés Thomasson, de Pollé, receptez par Vyal 

Beyegue, receveur de la chaux, ·III. fran ·XV. s· t· 462 Item, dic le 

·III. jour de novembre juque le ·XI. jour du dit moys, à payé du dit c

ommandement à Johan Duran et à Johan Prala pour ·III. charés de 

chaux receptés par lo dit Vyal, ·II. fran· ·V. s· t· 463 Item, dic le ·IIII.

jour de novembre jusque le ·XI. jour, à payé du dit commandement 

à Johan Brunet, de Bover, pour ·X. charés de chaux receptés par le 

dit Vyal, ·VII. fran ·X. s· t· 464 Item, le ·XI. jour de novembre, à 

payé du dit commandement à Colyn de Felines pour ·I. charé de 

chaux recepté par le dit Vyal, ·XV. s· t· 465 Item, le dit jour, à payé 

del dit commandement à Johan Garon, de Pollé, pour ·II. charés de 

chaux receptés par lo dit receveur, ·XXX. s· t· 466 ? Item, le dit 

jour, à payé du dit commandement à Rober Thoyne, de Pollé, pour 

·VIII. charés de chaux receptés par le dit receveur, ·VI. fran· 

467 Item, le ·XII. jour de novembre, à payé du dit commandement à

Durantés del Janeytey pour ·V. charés de chaux receptés par le dit 

receveur, ·III. fran ·XV. s· t· 468 Item, le ·VI. jour de decembro, à 

payé du dit commandement à Jehan Garon, de Pollé, pour ·III. 
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charés de chaux receptés par le dit receveur, ·XXXVII. s ·VI. d· t· 

[240]· 469 Item, le ·VIII. jour du dit moys, à payé du dit com

mandement à Johan Garon, de Pollé, pour ·I. charé de chaux recepté

par le dit receveur, ·XV. s· t· 470 Item, le dit jour, à payé du dit c

ommandement à Pierre Prala, de Fenestres, pour ·I. charé de chaux 

recepté par le dit receveur, ·XV. s· t· 471 Item, le dit jour, à payé à 

Johan Brunet, de Bover, pour ·III. charés de chaux receptés par le 

dit receveur, ·II. fran ·V. s· t· 472 ? Item, le ·XII. jour de decembre l’ 

an· IIIIxx· et· VIII, à payé dudit commandemant à Robert Thoyne, de

Pollé, pour ·III. charés de chaux receptés par ledit receveur, ·II. fran 

·V. s· t· 473 Item, le ·XXI. jour de decebre [241], à payé du dit com

mandement à Thomasson, de Pollé, pour ·III. charés de chaux 

receptés par le dit receveur, ·II. fran ·V. s· t· 474 Item, le ·IX. jour de

janver, à payé du dit commandement à Jehan Gras, de Fuer, pour 

une charé de chaux recepté par le dit receveur del dit Johan Gras, 

per la mayn Jehan Bret, de Pollé, ·XV. s· t· 475 Item, le ·XI. jour du 

dit moys, à payé du dit commandement à Jehan Gras, de Fuer, pour 

·I. charé de chaux recepté du dit Gras, par la mayn de Johan Bret p

ar le dit receveur, ·XV. s· t· 476 Item, le dit jour, à payé du dit c

ommandement à Durantet du Janeytey pour ·II. charés de chaux 

receptez par le dit receveur, ·III. fran· ·XV. s· t· 477 Item, le ·XII. 

jour del dit moys, à payé du dit commandement à Johan Gras pour 

·I. charé de chaux recepté du dit Gras par le dit receveur par la 

mayn de Thomasson, de Pollé, ·XV. s· t· 478 ? Item, le dit jour, à 

payé du dit commandement à Thomasson, de Pollé, pour une charé 

de chaux recepté par le dit receveur, ·XV. s· t· 479 Item, le ·XV. 

jour de janver l’ an dessubz dit, à payé du dit commandement à 

Thomasson, de Pollé, pour ·XII. charés de chaux receptés, par le dit 
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receveur, ·IX. fran· 480 Item, le ·XXIII. jour du dit moys, à payé du 

dit commandement à Durantés du Janeytey pour ·III. charés de 

chaux receptés par le dit receveur, ·II. fran ·V. s· t· 481 Item, le 

·XXIX. jour de janver, à payé du dit commandement à Johan Garon,

de Pollé, pour une charé de chaux recepté par le dit receveur, ·XV. 

s· t· 482 Item, le dit jour, à payé du dit commandement à Johan 

Gras pour ·I. charé de chaux recepté du dit Gras par le dit receveur 

par la mayn de Jehan Borbon, ·XV. s· t· 483 Item, le ·XXIII. jour de

fevrer, à payé du dit commandement à George de Rechagne pour 

une charé de chaux adute par celloz de la Sala, et pour ·III. charez de

chaux d’ autre part, et pour ·IIII. charés de chaux aduttez pour cer

tayns boverz, ·VI. fran· ·XV. d· t· [242]· 484 Item, le dit jour, à payé 

du dit commandement à Johan Bret, de Pollé, pour ·I. charé de 

chaux recepté par le dit receveur, ·XV. s· t· 485 ? Item, le ·XVI. jour

de mars, à payé du dit commandement à Johan Vier, de Pollé, pour 

·I. charé de chaux recepté par ledit receur [243], ·XV. s· t· 486 Item, 

le permier jour d’ avril l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé du dit c

ommandement à Thomasson, de Pollio, pour ·XIII. charés de chaux 

recepté par le dit receveur, ·IX. fran ·XV. s· t· 487 Item, le dit jour, 

à payé du dit commandement à Durantet de Janeyté, pour ·VIII. 

charez de chaux recepté par ledit recever [244], ·VI. fran· 488 Item, 

ledit jour, à payé dudit commandement à Pierre Marchant, de Fuer, 

pour ·V. charez de chaux recepté par la main dudit Vyal, receveur de

la chaux, ·III. fran ·XV. s· t· 489 Item, le ·VIII. jour del moys d’ avril 

l’ an dessubz dit, à payé du dit commandement à Durantet du 

Janeytey pour ·IIII. charés de chaux et ·VI. bennes recepté par le dit 

receveur, ·III. fran ·XI. s· ·III. d [ii]· 490 Item, le ·XII. jour de may, à 

payé du dit commandement à Durantet du Janeytey pour ·IIII. 

charés de chaux recepté par le dit Vyal Beyegue, receveur, ·III. fran· 
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[245]· 491 Item, le ·XVII. jour du dit moys, à payé du dit command

ement à Johan Bret, de Pollé, pour ·I. charé de chaux recepté par le 

dit receveur, ·XV. s· t· 492 ? Item, ledit jour, à payé dudit comman

dement à Robert Thoyne, de Pollé, pour ·IIII. charés de chaux r

ecepté par ledit receveur, ·III. fran ·V. s· t· 493 Item, le ·XXII. jour 

du dit moys, à payé du dit commandement à Johan Bret, de Pollé, 

pour ·I. charé de chaux recepté per le dit receveur, ·XV. s· t· 

494 Item, le dit jour, à payé du dit commandement à Jehan Cort, de

Esparcio, pour une charé de chaux, ·XV. s· t· 495 Item, le ·XI. jour 

de juingn, à payé du dit commandement à George de Rechagnyo p

our ·III. charés de chaux recepté par le dit receveur, ·II. fran ·V. s· t· 

496 Item, le ·XXI. jour dudit moys, à payé dudit commandement à 

Durantés du Janeytey, pour ·I. charé de chaux recepté par ledit 

receveur, ·XV. s· t· 497 Item, ledit jour, à payé dudit com

mandement à Thomasson, de Pollé [246] recepté par ledit receveur, 

·XV. s· t· 498 Item, ledit jour, à payé dudit commandement à Johan

Brunet, de Bover, pour ·VI. charés de chaux recepté par ledit 

receveur, ·IIII. fran ·XIII. s ·IX. d· t· 499 ? Item, le ·XXII. jour dudit 

moys, à payé dudit commandement à Gonyn de Fronteno pour ·III. 

charés de chaux recepté par ledit receveur, ·II. fran ·VI. s ·X. d· ob· t·

500 Item, ledit jour, à payé dudit commandement à Bernart de 

Chindoz pour une charé de chaux recepté par ledit receveur, ·XV. s· 

t· 501 Item, ledit jour à payé dudit commandement à Johan Garon, 

de Pollé, pour ·VI. bennes de chaux recepté par ledit receve[u]r, ·XI.

s ·III. d· 502 Item, le derrier jour de juingn l’ an· IIIIxx· et· IX, à payé

dudit commandement pour ·I. charee de chaux recepté par le dit 

receveur, ·XV. s· t· [247]· 503 Item, le permier jour de jul, à payé du 

dit commandement pour ·I. charé de chaux recepté par le dit 

receveur, ·XV. s· t· 504 Item, le ·XII. jour du dit moys, à payé dudit 
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commandement à Thomasson, de Pollé, pour ·IIII. charés de chaux 

recepté par le dit receveur, ·III. fran· 505 ? XX. S· dez dit despens· 

XIIxx ·IIII. fran ·XV. s ·VII. d· meal· t· 506 Pour· IIIc ·XXXI. 

chartees et ·I. sestier de chaux· 507 Item, à Jehan Mathieu et son c

ompaignon pour ·VI. chartees de chaux amenee en janver l’ an· 

IIIIxx· et· VIII, en ·VIII. chars, ·IIII. franz et demi· 508 Austres 

despens payés et finés par le dit receveur du dit commandement du 

dit moss· le priour, à cause du priffait balliés alz massons· 509 P

ermeriment le dit mess· le priour à ballié à priffait à Felibert Goriat, 

de Varenes, masson· 510 ? Ledit receveur [248] à payé du comman

dement monss· le priour el dit Felibert lo masson, le dymenge 

davant la feste de la Nativité saint Jehan Baptiste l’ an· IIIIxx· et· 

VIII, en deducion dudit priffait, en parcelles, ·L. fran· Este lettre de 

confession el dit papier roge, foll·  VII· 511 Item, à plus payé el dit 

Felibert, masson, le ·XV. jour de jul l’ an· IIIIxx· et ·VIII. en deducion

du dit priffayt, ·VI. fran· Este lettre de confession el dit papier, foll· 

 VII· 512 Item, le ·XIIII. jour de septembre, à payé du dit command

ement el dit Felibert, en deducion du dit priffait, ·XIIII. fran· ·III. s 

·IX. d· t· Este lettre de confession el dit papier, foll·  VIII· 513 Item, 

le dit jour, à payé du dit commandement el dit Felibert, en deducion 

du dit priffait del murs de la dicte clausure, ·X. fran· Este lettre de c

onfession el dit papier roge, foll·  VIII· 514 Item, le ·X. jour du moys 

de novembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, à payé el dit Felibert et à 

Janin, son compagnon, en deducion du dit priffait, ·XX. fran· Este l

ettre de confession el dit papier roge, foll·  VIII· 515 ? [249]· Item, le 

·XII. jour de decembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, à payé du dit c

ommandement, en deducion de son dit priffait, ·V. fran· Este lettre 

de confession el dit papier roge, foll·   ·IX. 516 Item, le mardi davant
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la feste de la Nativité de Notre Ss· l’ an dessubz dit, à payé du dit c

ommandement el dit Felibert, en deducion del dit priffait de la porte

de l’ igleyze, ·V. fran· Este lettre de confession el dit papier roge, foll·

 IX· 517 Item, le ·XX. jour du moys de fevrer, à payé du dit com

mandement el dit Felibert, en deducion du dit priffait, ·XV. fran· 

Este lettre de confession el dit papier roge, foll·  X· 518 Item, le ·X. 

jour de mars l’ an dessubz dit, à payé du dit commandement el dit 

Felibert et à Janin, son compagnon, pour le dit priffayt, ·IIII. fran· 

Este lettre de confession el dit papier roge, foll·  X· 519 ? Item, le 

·VII. jour de avril l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé du dit com

mandemant el dit Felibert et Janin, son compagnon, pour lo dit p

riffayt, ·X. fran· Este lettre de confession el dit papier roge, foll·  XI· 

520 Austrez despens fait et payés par le dit receveur du dit com

mandement pour le priffayt del portal de Lyon et de la muralle 

enseguent, et del portal de Chardon et de la muralle enseguent, lez 

quel priffayt à ballié mess· le priour à Janin Aubert, pour lour 

travayl de mayn et l’ on lour doit amener chaux, pierre, arene et 

toutes autres chozes em place, pour lo pris de· XIIxx· fran· 521 ? P

ermeriment, mess· le priour ballet à priffayt à Janin Aubert, le 

masson [250]· 522 Austre de [251]· 523 Permeriment, à payé lo dit 

receveur dudit commandement de monss· le priour audit Janin 

Aubert pour ledit priffayt, ·LXIX. fran· Este lettre de confession 

[252]· 524 ? Pour massons· Austres despens fait et payés par ledit 

receveur du commandement moss· le priour pour lez priffayt ballés 

par loz dit monss· lo priour à Johanin Aubert et Johan Corteys, 

massons, pour fayre lez portal de Lyon et de Chardon et la muralle 

endic lo priffayt que à pris Chardons, avyron sa dicte porte, et endic 

son dit priffayt juque el fortz de Fuer, en la partie de la Boterie de 

Fuer, et la ville doit administré, en place elz ditz massons, chaux et 
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pierra et sablon et autrez chozes neccessayres pour ladicte muralle 

[253], so est asaveyr lez ditz deux portalz, pour lo pris de· XIIxx· fran· 

et ladicte muralle, la teze pour ·I. reyal· 525 à payé lo dit receveur 

du dit commandemant de monss· le priour, au dit Janim Aubert et 

Johan Corteys dessubz nomez pour lo dit priffayt,· IXxx ·XII. fran· 

·II. s ·III. d· meal· t· Estent lettre de confession papir· rubea, foll· 

 VII, VIII, IX, X. et XI. [254]· 526 XXI. S· eadem dezdit despens· IXxx 

·XII. fran ·II. s ·III. d· meal· t· 527 ? Pour massons· Austres despens 

finés et payés par ledit receveur pour lo priffait [255] ballié par 

monss· le priour à Felibert Goriat, le masson, de Varenes [256] pour 

fayre le portal de l’ ygleyse de Fuer et la muralle enseguent, à 

comecier el corneyr de l’ ospital de Fuer [257] jusque el priffayt de 

Johan Gras, entremey lo chimin que l’ on vet de la ville de Fuer verz 

le Palays, pour lo pris, lodit portal, de· VIxx· fran· et la toyze de la 

muralle pour lo pris de ·I. real· 528 à payé lo dit receveur du com

mandement moss· le priour au dit Felibert pour le dit priffayt,· VIxx 

·XIX. fran ·III. s ·IX. d· t· Este lettre de confession el papier roy du 

dit receveur, foll·  VII,· VIII,· IX, et ·X. et ·XI. [258]· 529 XXII. S· dez 

dit despens,· VIxx ·XIX. fran ·III. s ·IX. d· t· 530 ? Pour muralle 

balliee à priffait· Austres despens finés et payés par le dit receveur 

du commandement de monss· le priour pour le priffayt ballié par le 

dit mess· le priour, à Jehan Gras, de Fuer, pour ·XX. tezes de 

muralle de la dicte clausure à comencier dicz la meyson Marchant 

juque el fossez du for de Feur [259], la teza pour lo pris de ·III. fran· et

monte ·LX. fran· 531 XXIII. Soma eadem, ·LX. f· 532 à payé ledit 

receveur du commandement monss· le priour el dit Johan Gras 

dudit priffayt, ·XX. fran· Este lettre de confession el papier roy dudit

receveur, foll·  XII· [260]· 533 XXIII. Some eadem dez ditz despens, 
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·XX. fran· 534 ? Pour muralle balliee à priffait· Austres despens 

finés et payés par le dit receveur du commandement de monss· le p

riour pour lo priffayt ballié par le dit monss· le priour, à Stiene 

Tricaut, de Fuer, pour ·LX. teyzes de muralle de la dicte clausure, à 

comencier el corneyr de l’ ospital de Fuer, en tirant vercz la verchere

de la meysson de la Beneyson Dieu, juque à ·I. pal que le conseylz 

monss· à meys en la dicte verchere et buté en terre [261], so est 

asaveyr la teysa pour lo pris de ·III. fran V. s· t, lequel priffait monte·

IXxx ·XV. fran· 535 XXIIII. Somme· IXxx· et ·XV. franz· 536 à payé 

le dit receveur du comandement monss· le priour el dit Stiene Tri

caut du dit priffayt,· IIc· fran, si doit le dit Tricaut de reste, ·V. fran· 

Este lettre de confession el papier roge du dit receveur, foll·  XII· 

537 XXIIII. S· dez ditz despens· IIc· fran· 538 ? Pour les loyers des 

maisons des massons et menus despens· Austres despens finez et 

payés par le dit receveur du commandement monss· le priour, à 

cause de la dicte clausure, à cause de menus despens et pour loy do 

maysson pour la habitation du massons et garniment de hostel et p

our lez drullies de Janin Obert, meytre masson, subz son priffayt qu’

il à preys de la clausure de la dicte ville· 539 Permeriment, le ·IIII. 

jour du moys de janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, à payé le dit 

receveur dudit commandement pour ·I. papier covert de coverte 

roge, el quel hil à mys la recepte et la dispence de la dicte clausure, 

·XV. s· t· [262]· 540 Item, à payé du dit commandement à ·I. homo 

qui est aletz mostrer la perrere à monss· le priour, ·V. d· t· 541 Item,

à payé du dit commandement et de monss· le chastelains de Fuer à 

·I. home qui à porté une lettre à Montbrison à monss· le ballif de 

Foroys, pour so que hil venet voyr l’ acomencement de la clausure de

Fuer, ·V. d· t· 542 ? Item, à payé du dit commandement à Pierre 

Chastel, de Fuer, que mess· le priour à trameys à Lyon aprest Jehan 
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Chardon, de Fuer, à Lyon, que achetes à Lyon ·II. charetes pour la 

dicte clausure, pour despens et jorneez, ·VI. s ·III. d· t· [263]· 543 

Item, le ·VII. jour de fevrer l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, à payé du 

dit commandement pour ·I. commission de monss· le ballif de 

Foroys pour fayre payer lez manores de Fuer ·XV. d· t· [264]· 544 

Item, à payé le dit receveur pour sa commission autroyee par moss· 

de Nory, lieutenant monss· de Bourbon, conte de Foroys, le ·X. jour 

de janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et sep, subz so que hil est desputés à 

recevoyr lez tayl de la ville de Fuer, à cause de la dicte clausure, pour

seel et escriptures, ·I. fran ·II. s ·VI. d· t· [265]· 545 Item, le ·XVI. jour

de fevrer, à payé à Durantin, masson de Pollio, du commandement 

moss· le priour que l’ a mandé querir à Pollé, pour venir voyr lez 

fondemant si estoyent bien pris et compassez, pour ces despens et 

sa jornee et del valet qui le est alez querir [266], ·IIII. s ·IX. d· et ob· t· 

546 ? Item, le ·XXIII. jour du dit moys, à payé el pontaneyr de 

Clepé pour so que ledit receveur alayt à Clepé verz monss· pour 

savoyr si hil vindret à Fuer voyr la clausure, ·V. d· t· [267]· 547 Item, 

le ·XXVI. jour du dit moys, à payé pour une autre commission 

auctroyé par monss· de Bourbon el dit receveur pour recevoir le 

denyer de ladicte clausure, à la requeste du commin et pour certaine

cause, ·XX. s· t· 548 Item, le dit jour, à payé à Henris Boyssel, de 

Cotances, pour reparer ·I. mal patz pour passer lez charetes pour 

aller et venir de Fuer à Cotances pour adure lez pierres de quartyer, 

·II. s ·I. d· t· 549 Item, le derier jour de avril, à payé à ·IIII. homes, 

qui ant disruy la meyson Guillarme Moret, deverz la porte de Lyon 

[268], pour jornee et despens, ·VII. s ·VI. d· t· 550 Item, le ·II. jour de 

may, à payé pour so que hil est allez à Monbruzon verz Palloz, pour 

querir ·C. fran· pour une donation que mess· avoyt doné à ladicte 

clausure, pour se et pour son chival et pour le pontenyr, ·II. s ·VI. d· 
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t· 551 ? Item, le ·VI. jour dudit moys, à payé ledit receveur pour une 

autre foys qu’ il est allez verz Monbruzon verz Palhoz pour querir le 

dit ·C. fran· que mess· à ladicte clausure par cez letres doneez à 

ladicte clausure, lequel lettrez furont doneez le ·XX. jour de 

decembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et sept, pour la copi de lez dictez l

ettres et pour ces despens, ·IIII. s ·II. d· t· 552 Item, le ·XII. jour du 

dit moys, à payé à Reymont lo mercier pour ·I. corion de cuer pour 

adober ·I. collar de chaval de charete, ·II. d· et meal· t· [269]· 553 

Item, le ·V. jour de juingn, à payé à Jehan le mercier pour ·III. querz

de papier pour escripre le fays de la fortiffication, ·VII. s· ·VI. d· t· 

[270]· 554 Item, le ·VIII. jour du dit moys, allez autre foys le dit 

receveur à Montbrison verz Palhos pour demander lez ·C. fran· que 

monss· avoys doné à la dicte clausure, pour cez despens et son 

chival, ·II. s ·VI. d· t· 555 Item, le ·XVI. jour dudit moys, à payé pour

autres foys qui est allés à Montbrison verz Palhos, pour demander 

lezdit ·C. fran, pour cez despens, ·II. s ·VI. d· t· 556 ? Item, le derier 

jour du dit moys, à payé pour trayre et pour avoyr ·II. goffons del 

portal de Randans, ·V. d· t· [271]· 557 Item, à payé lo dit receveur p

our ·I. mandement que Palhoz apportet de Bourbonoys de monss· de

Nory, lieutenant de monss, qui estoye dirigis à venerable persone 

Stevenin d’ Entrayges, thezorier de Foroys, qu’ il leycet cullir et lever

Piere Ponchon ·II. quart de foage ouctroyez à monss, et par notre 

diss· doné à la dicte clausure, ·XII. s ·VI. d· t· [272]· 558 Item, pour ·I.

autre mandement de ·C. fran· que mondiss· à doné à la dicte 

clausure, apporté de Bourboneys par ledit Palhox, ·X. s· t· 559 Item,

pour ·II. autres mandemens, l’ un pour lez manorez de Fuer, et l’ 

autre pour ·III. quart de foage et la donation pour la terre de C

ombralle, ·XX. s· t· 560 Item, à payé du dit commandement el dit 
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Jehan Palhox pour so qu’ il apporte lez dit mandement de monss· de

Borboneys, pour son travayl, du consentement du commin, ·I. fran· 

561 Item, le ·VIII. jour de aust, à payé à Pierre Meysson, qui est 

allez à Monbrison verz Palhox pour demander ·XIII. fran· qu’ il 

devoyt de reste el dit receveur, ·XV. d· t· [273]· 562 ? Item, le ·IX. jour

de septembre, à payé à Guillarme Rajace pour la copi du 

mandement de ·C. fran· que mess· aveyt donné à la dicte clausure, et

Palhox n’ avoit compté en la Chambre des Comptes, et pour serchier

la dicte commission et la copi, ·V. s· t· [274]· 563 Item, le ·V. jour de 

octembre, à payé à Jehan le mercier, de Fuer, pour de papier 

necessayre à escripre le fayt de la dicte clausure, ·II. s ·VI. d· t· 

564 Item, le ·II. jour de fevrer, à payé pour une commission que le 

dit receveur à apporté de Montbrison, pour metre garnizon subz 

ceaux que ne vollont payer le tayl, ·II. s ·VI. d· t· [275]· 565 Item, le 

·X. jour du dit moys, à payé à Benoyt Ponchon pour une commission

de delivrance dez gages, pris del convent de la Beneyson Dieu pour 

cause de leur tayl, ·X. d· t· [276]· 566 Item, le ·IX. jour de mars, à 

payé du commandement moss· le priour à Janin Aubert, meytre 

masson, en deducion de ·X. fran· que mess· le priour ly avoyt donné 

pour drullies subz son priffayt dez dit deux portal, ·V. fran ·XIII. s 

·IX. d· [277]· 567 ? Item, le ·XXII. jour de mars, à payé pour ·I. quertz 

de papier necessayre pour la dicte clausure ·II. s ·I. d· t· [278]· 

568 Item, le ·XV. jour de avril l’ an· IIIIxx· et· IX, à payé pour so 

quar le dit receveur et Bertrant, sergens monss, sont allez penre la 

chaux el fort de Noalle [279], ·X. d· t· 569 Item, le ·XV. jour de may, à

payé pour aller à Montbrison, verz Palhox, pour demander· IIIIc· 

frans que mess· avoyt donné pour la dicte clausure, pour cez 

despens, ·V. s· t· [280]· 570 Item, le ·XXVIII. jour du dit moys, à payé

à Pierre Meysson, qui est allez à Montbrison, verz Palhox, pour 
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avoyr ·I. eytrait [281] et commission, pour lever· IIIc· fran· subz 

aucunez persones, que le dit Palhoz avoyt ballié em payement subz 

lez fayt dez aydes, ·XV. d· t· 571 Item, le ·V. jour de juingn, à payé 

pour so qu’ il est allez à Montbrison, ver Pallox, pour parleyr à ly 

subz ceaux que hil li avoyt assigné, quar hil ne poit estre payez, ·III. s

·IX. d· t· 572 ? Item, le ·VII. jour du dit moys, pour une autre foys 

que le dit receveur est allez à Montbrison ver lo dit Palhox pour la 

dicte cause, ·III. s ·I. d· et meal· t· 573 Item, le ·XI. jour de aust l’ an· 

IIIIxx· et· IX, à payé pour lez despens de monss· le priour, de Stiene 

Tricaut et du dit receveur, qui sont allé à Montbrison, verz Palhox, 

pour avoyr de l’ argent que monss· avoyt donné à la dicte clausure, 

pour deux jour qu’ il ant demoré à Montbrison, ·XXVII. s ·VI. d· t· 

[282]· 574 Item, le dit jour, à payé à Palhox pour une commission que

hil ballez el dit receveur, pour compellir celloz qui deviant l’ 

imposition qu’ il lour avoys ballié, em payement de· IIIc· fran· pour l’

escripture de la dicte commission et le seel, et pour le seel et escri

pture du don mons, ·II. fran· 575 Item, à payé pour ·I. mandement 

qu’ il aloit querir à Montbrison pour remetre ·II. quart de foage à la 

dicte clausure, pour le dit mandement et cez despens, ·X. s· t· 

576 Item, le ·XIX. jour du dit moys, à payé pour une autre foys, hil 

et Stiene Tricaut alleront à Montbrison, verz le dit Palhox, pour 

savoyr si l’ on trametret à Paris vert monss, pour so quar Palhox ne 

volet payer lez dit· IIIIc· fran· que mess· avoys doné à la dicte 

clausure, pour leur despens, ·V. s· t· 577 ? Item, le ·V. jour de 

septembre, à payé pour ·II. quers de papier qu’ il achete, neccessayre

pour le fait de la dicte clausure, ·II. s ·I. d· t· 578 Item, le ·XV. jour 

de novembre l’ an dessubz dit, à payé à ·I. homo qui à fet le mortier 

de troys charés de chaux qui estoyent verz le portal de Lyon, à cause 

que la dicte chaux non fut à mal, ·III. s ·IX. d· t· [283]· 579 Item, le 
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·XXIII. jour de novembre, l’ an dessubz dit, à payé à Reymont le 

mercier pour papier necessayre pour le fait de la dicte clausure, ·II. s

·VI. d· t· 580 Item, le ·IX. jour de mars, à payé à Martina Boplana, 

de Fuer, et dedut en son tayl, pour lo loy de sa meyson, que elle 

avoyt loyé à Felibert lo masson, et pour ·II. lyet et autre garnizon de 

hostel, par le commandement de moss· le priour, dic le ·XIII. jour 

du moys de mars l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, juque al autre ·XIII. 

jour du dit moys, l’ an revolu, ·IIII. fran· [284]· 581 Item, à payé du dit

commandement à Guionet Bonczon, de Fuer, pour lo loy de sa 

mayson et pour ·I. lyet avoy autre garnizon de hostel qu’ il à loyé p

our ·I. an, à comencier le jour de la Saint Jehan l’ an· IIIIxx· et· VIII, 

pour Janin de Cort et Jehan Cortoys, massons, ·III. fran· 582 ? Item,

à payé à Johan Brossars, pour ·I. liet, loyé pour l’ an dessubz dit p

our lez dit massons, ·XV. s· t· 583 Item, à payé du dit com

mandement à Pierre Brunyer, de Fuer, pour lo loy de une meyson et 

de deux lyes qu’ il avoyt loyé el dit massons dic le ·XIII. jour de mars

l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et ·VIII. en ·IIII. moys ensegant, ·XXX. s· t· 

584 Item, à payé du dit comandement le XI. jour de aust l’ an mil 

·CCC. IIIIxx· et ·IX. à Vyal Beyegue pour le loy de ·II. liet, qu’ il loyet 

à Felibert le masson pour dymey an, de l’ an· IIIIxx· et· VIII, ·XX. s· t·

585 XXV. Somme ·XXVIII. l ·XVIII. s ·VI. d· ob· 586 ? Pour les 

raubes del massons· Austres despens finez et payés par ledit 

receveur, du comandement de moss· le priour, pour lez robes dez 

massons· 587 Permeriment, le ·XXV. jour de may l’ an mil ·CCC. 

IIIIxx· et· VIII, à payé du dit comandement à Stiene Tricaut pour 

·XV. aunes et dimey de drap, meytia pertz et metia blan, pour lez 

robes de ·IIII. massons et del sergent de la manora et del receveur, 

·XIII. fran· [285] ·X. s· t· 588 Item, pour une autre robe dudit 

receveur, du comandement monss· le priour, ·IIII. fran· [286]· 
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589 Item, pour une autre robe del sergent de la manore, du 

comandement monss· le priour, ·XXX. s· 590 Item, le ·XXVI. jour 

de octembre, l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, per une autre robe pour 

lodit Malabeste, prise du comandement de moss· le priour, ·II. fran 

·X. s· t· [287]· 591 XXVI. S· dezdiz despens, ·XXI. fran ·X. s· t· 

592 Cest present chapitre est remis à l’ ordenance du conseil mons· 

593 ? Pour le plet de Mascon· Austres despens fayt et payés par 

ledit receveur, du comandement de moss· le priour pour cause del 

plet delz ganourz du mandement de Fuer, pleydié à Mascon contre 

la ville de Fuer· 594 Permeriment, le ·II. jour de jul l’ an mil ·CCC. 

IIIIxx· et· VIII, à payé le dit receveur pour so qu’ il est allez à Mon

tbrison, ver lo conseyl monss, pour so que Estiene Reynart et le 

bastart de la Sala, du mandement de Fuer, aviont fat adjorner le dit 

receveur à Mascon, pour cez despens, ·V. s· t· [288]· 595 Item, à payé 

à Pierre Roche, que la ville à trameys à Molyns, par deverz le conseil

monss, pour so que li ganeur del mandement de Fuer avyont fait 

adjorner à Mascon le dit receveur, ·XXX. s· [289]· 596 Item, à payé à 

Stiene Bayon, sergent monss, qui avoyt porté une information de 

ceaux qui se estoyent desisti del plet de Mascon, el consoyl de moss· 

à Montbrison, ·II. s ·VI. d· t· 597 Item, à payé à mestre Anthoyne 

Jaqué, qui est allez à Mascon de l’ ordenance do conseyl monss· c

ontre lez homez rebelles du mandement de Fuer, qui havyont fet 

adjorner le receveur et pluseurz autrez de la ville de Fuer, pour cez 

despens, ·II. fran ·V. s· t· 598 ? Item, le ·XXX. jour de jul l’ an mil 

·CCC. IIIIxx· et· VIII, à payé à la feme Johan Chardon pour lez 

despens delz falconyer monss, que mess· le priour trametit querir à 

Montbrison pour penre lez ditz rebellez, ·XX. s· t· 599 Item, le dit 

jour, à payé à mestre Anthoyne pour la secunde journee qu’ il alloyt 

à Mascon contre lez dit rebellez de dit mandement, ·III. frans et d
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imey· 600 Item, le jour dessubz dit, à payé pour monss· le priour, 

qui est allez à Montbrison pour deverz le conseyl monss· pour 

parleyr à lour subz lez fayt du ditz rebellez, del plet de Mascon, et p

our une procuration qu’ il ha apporté de Montbrison pour le dit 

receveur, ·XXX. s· 601 Item, le permyer jour de aust, à payé à 

Poncet de la Tour, qui apporté à Montbrison une lettre el conseil 

monss, pour le fet del plait de Mascon, delz rebellez, par le com

mandement moss· le priour, ·V. s· t· [290]· 602 Item, le permyer jour 

du dit moys, à payé du dit commandement et del commandement 

moss· le chastellain de Fuer, el prevost de Fuer et à neuf homez qui 

ant mené lez rebellez qui pleydivont à Mascon, à Montbrison, du c

ommandement [291] monss· le prieur, ·XV. s· t· 603 ? Item, ledit [292]

à payé à Johan Cheza et el Poteyr, sergent de Fuer, quant hil 

veniront, de Montbrison, de mener lez dit rebellez, ·V. d· t· 604 

Item, le ·XV. jour de septembre, à payé du dit commandement à 

mestre Anthoye [293], qui allet à Montbrison pour querir la delurance

dez gages dez dit rebellez, que le dit receveur avoyt fet vendre à la 

cria, pour ·II. jour que hil lay estet, quar ne poet passeyr Loyre que 

estoye si grant, ·V. s· t· [294]· 605 Item, le ·XVI. jour del dit moys, à 

payé pour ces despens que hil fit à Montbrison, pour une foyt que 

mess· le ballif de Foroys le trametit querir pour le fait du dit rebellez

qui volyont acorder par le sergent qui lo venit querir, qui demoroyt 

·II. jour à Fuer, à cause de Loyre que estoye trot grosse, que hil ne 

poyet passer, et pour lez despens du dit receveur, ·X. s· t· 606 Item, 

le ·IX. jour de octembre, à payé du dit commandement à mestre 

Anthoyne pour une lettre qu’ il portet à Montbrison à monss· le 

ballif pour le fait dez dit rebellez, qui pleydiont, à Mascon, ·V. s· t· 

[295]· 607 ? Item, le ·VII. jour de novembre, pour lez despens que fit 

le dit receveur à Montbrison, quar mess· le ballif l’ avoyt mandé 
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querir pour le fait de plet de Mascon, et pour une commission pour 

penre lez gages dez rebellez, et pour ·II. lettre, que mess· le ballif 

trametit el prevost de Fuer et à Pierre Seyver, subz le fait dez 

rebellez, ·VII. s ·VI. d· t· 608 Item, le ·XXII. jour de fevrer, à payé 

pour lez despens que fit le dit receveur, qui aloyt à Montbrison verz 

moss· le ballif et lo mestre de l’ ostel madame de Bourbon, pour 

savoyr l’ ordenance dez dit rebellez qui pleydrent à Mascon, qui 

voliant acorder, ·V. s· t· [296]· 609 Item, le ·XV. jour de avril l’ an mil

·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé le dit receveur pour so que hil aloyt à 

Clepé pour Guillarme Durier, de Randans, que ne voloyt ballier l’ 

argent du tayl du rebellez, pour le pontanage, ·V. d· t· [297]· 610 

Item, le ·XII. jour de jul, à payé pour se et pour mestre Anthoyne, 

qui alleront à Montbrison, pour so quar la Martina Boplana et 

Johan Bardin et Stiene Placet avyont apporté de Montbrison, del 

lieutenant ? moss· le ballif de Foroys, que hil ne payesont rien du 

tayl de lez manores, et pour se, ledit receveur et mestrez Anthoyne 

n’ aporteront autra commission el contrayre, ·X. s· t· [298]· 611 Item, 

le ·XVIII. jour de novembre l’ an dessubz dit, à payé dudit com

mandement à Pierre Seyvert, que fit lez chartres del gagement fait c

ontre les ganour rebellez qui pleydoient à Mascon, qui ne volyont 

payer leur tayl, ·XX. s· t· [299]· 612 Item, le ·XIX. jour de novembre l’

an mil ·CCC. IIIIxx· et neuf, pour le comandement monss· le priour, 

à dedut et conté le dit receveur à meytre Anthoyne, en son tayl qu’ il 

doit de la dicte clausure pour son travayl et salayre, pour ·II. foyt qu’

il fut à Mascon contre lez dit rebellez et hi demora ·XV. jour, ·III. 

fran· 613 XXVII. S· dez dit despens, ·XVII. fran ·V. s ·X. d· t· 614 ? 

Pour despens des sengours· Austres despens finez et payés par lez 

dit receveur à cause dez despens qui ont fez à Fuer moss· de Nory, 

monss· de la Cleyeta, moss· le ballif de Foroys, monss· le thezorier 
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de Foroys et plusour autrez seignour du conseyl monss· pour 

plusourz foys que hil hont esté à Fuer pour visiter la dicte clausure 

et ordener subz lo dit fayt· 615 Permeriment, le ·XVI. jour du moys 

de janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et ·VII. furont à Fuer moss· le ballif 

de Foroys et monss· le thezorier et mess· le chastellain de Fuer et 

plusour autre aveque aux, pour ordener du fayt de la dicte clausure, 

et furont despens pour lez dit seignour et lour chivax et pour monss·

le priour qui venit pour ·IIII. jour d’ avant, li quelz despens furont 

fait chiez Chardons, que montenz, ·VII. fran ·VIII. s ·IX. d· t· [300]· 

616 Les bailli, tresorier et capitain y furent trestout seulement pour 

·I. diner· 617 Item, le ·XIX. jour de mars, à payé pour monss· le p

riour, qui allet à Clepé verz monss· de Bourbon, pour lo fet de la d

icte clausure, pour le pontanage, ·XX. d· t· [301]· 618 Item, le derier 

jour du dit moys, à payé du dit commandement pour lez despens de 

monss· le priour, del curé de Fuer et dez massons et plusourz autres,

que hil firont chiez Chardon quant la permyere pierra fut pozee el 

portal de Chardon, ·XXIII. s ·IX. d· [302]· 619 ? Item, le permyer jour

de may, fut à Fuer mess· de la Cleyeta [303]· 620 Item, la velle de 

Rapautz l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, fut à Fuer mess· de la Cleyeta 

pour visiter ladicte clausure, et à payé ledit receveur pour cez 

despens, comptez par Pierre Guigat, Jehan Gras et Jehan Chardon, 

·XXIII. s ·IX. d· t· 621 Item, pour le ·XXVII. et le ·XXVIII. jour de 

mars l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et neuf, furont à Montbrison monss· le 

priour et le dit receveur et mestres Anthoynez par deverz monss· de 

Borbon, per savoyr la ordenance de la donacion qu’ il voloyt fayre p

our la dicte clausure, pour leur despens à payé le dit receveur, 

·XXXII. s ·XI. d· t· [304]· 622 Item, le ·XIII. jour de octembre l’ an 

dessubz dit, aloyt monss· le priour à Lyon, verz monss· de Bourbon, 

pour ·IIII. jour que hil lay demoret, alant et venant, et pour ·II. jourz 
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que le dit receveur demorit avoy soy pour parley à monss· pour le 

fay de la dicte clausure, ·II. fran ·X. s· t· [305]· 623 Item, le ·XXVII. 

jour de octembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, fut monss· le priour et 

le receveur avoy ly à Montbrison pour parleyr à Palhox, que ballez el

dit receveur· IIIIc· fran· que mess· avoyt doné à ladicte clausure, et 

ha demoret ·III. jour, et despendiront pour eaux et lour chivax, ·III. 

fran· 624 ? Item, le ·XVI. jour de novembre l’ an dessubz dit, à 

ballié le dit receveur à monss· le priour pour aller à Molyns per de 

verz le grant conseil monss, pour fayre conter le receveur de la dicte 

clausure de la recepte et despence fayte par ly à cause de la dicte 

clausure, pour cez despens alant et venant, ·IIII. fran· [306]· 625 

Item, pour le ·X. et ·XI. jour de avril, que monss· le priour et ledit 

receveur alyront à Montbrison verz moss· de Nory pour parleyr à li 

de ladicte clausure, et despendiront ·XXX. s ·X. d· t· [307]· 626 Item, 

le ·XVII. jour de decembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, fut mess· le 

priour à Montbrison par de verz lez seignour de la Chambra dez 

Comptes, pour oyr le compte dudit receveur, pour ·IIII. jour que hil 

lay demoroyt, et le dit receveur pour ·II. jourz, ·IIII. fran· [308]· Este l

ettre signee par moss· le priour, foll·  C ·XV. 627 Item, le ·VIII. jour 

de janver l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, furont à Fuer monss· le ballif 

de Foroys, mess· le thezorier de Foroys et monss· le chastellain de 

Fuer, du commandement moss· de Nory, lieutenant moss· de 

Bourbon, pour viziter la clausure de Fuer et pour ordener coment l’ 

on hout argent pour ladicte clausure, et esteront à Fuer [309] et 

imposer· IIIIc· frans par maniere de prest, et baillerent à priffait à 

geter la muraille hors de terre ledit jour et la noyt, et furont despens 

pour lez ditz seignour et leur chivax, ·III. fran· ·V. s· t· Soit parlé de 

cest chapitre à messeigneurs· de cest chapitre· 628 ? XXVIII. S· dez 

ditz despens, ·XXVIII. fran ·V. s· ·X. d· t· [310]· — ·XXIX. fran ·XVI. s
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·VIII. d· t· 629 Pour les despens del borjoys· Austres despens fait et 

payés par ledit receveur pour lez despens de Pierre Guigat, Stiene 

Tricaut, Jehan Gras, Johan Pupier et Johan Chardon, bourgeys de 

Fuer, et de monss· le priour, quant le dit receveur comptoyt par 

davant eaux· 630 Permeriment, le ·XXIIII. jour de avril l’ an mil 

·CCC. IIIIxx· et· VIII, à payé le dit receveur du comandement monss·

lo priour, pour lez despens que firons lo dit mess· le priour et dez dit

borjoz de la ville quant ledit receveur comptez par davant eaux, ·I. 

fran [311]· 631 Item, le ·XV. jour de jul l’ an dessubz dit, à payé le dit 

receveur du comandement moss· le priour pour lez despens que 

firons le dit monss· le priour et dez dit borjoz de la ville de Fuer 

quant le dit receveur comptez par davant eaux, ·I. frans· [312]· 

632 Item, le ·XIII. jour du moys de novembre l’ an dessubz dit, à 

payé ledit receveur du comandement monss· le priour, pour lez 

despens que firont ledit monss· le priour et lidit borjoz de la ville de 

Fuer, quant ledit receveur comptez par davant eaux, ·XXXV. s· [313]· 

633 ? Item, le ·XII. jour de mars l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VIII, à 

payé ledit receveur, dudit comandement, pour lez despens que 

firont mess· le priour et lidit bourjos de Fuer quant ledit recever [314] 

comptet par davant eaux, ·XXVII. s ·IIII. d· t· 634 Item, le ·IX. jour 

de decembre l’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, à payé ledit receveur dudit 

commandement pour lez despens que firont mess· le priour et lidit 

bourjos de Fuer quant ledit receveur comptet par davant caux, ·I. 

fran· [315]· Soit parlé comme dessus· 635 XXIX. S· dezdit despens, 

·VI. fran ·II. s ·IIII. d· 636 ? L’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· VII, et le ·X. 

jour de janver, fut ordenez et desputés Pierre Ponchon, de Fuer, 

receveur de toutz l’ argent que saroit ordenés de lever, et autres 

quelzconques, pour la fortiffication et clausure de ladicte ville de 

Fuer, per tres haut et excellent prince, mons· le duc de Bourbon, 
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conte de Clarmont et de Foroys, au gages hugn chasque an de 

cinquante livres per an, hici come hil s’ apar par lez lettres de not

rediss, donnez l’ an et le jour dessubz dit· 637 Ledit receveur à servy 

dicz ladicte date dezdictez lettres de notrediss· juque el jour de cez 

presenz comptes, et vaut cez salayre ordenez par notrediss· deldit t

erme, ·C. fran· et [316]· 638 XXX. Summa eadem· 639 Somme de 

toubt ce papier· XIIIIc· IIIIxx ·XVII. fr ·XVI. s· meal· 640 ? Item· 

Austres despens de denyer que [317] requier et demande ledit 

receveur à soy estre dedutz et rebatus de sadicte recepte de lez per

sonez desoubz noneez [318] pour lez causes desoubz escriptes· 

641 Permeriment, pour Hugonin Jay à cui ant esté imposé, à cause 

de ladicte clausure, ·V. s, et hil est si poure creature qu’ il non à de 

quo payer ·V. s· t· Asserunt ita burgenses [319]· 642 Item, pour 

Benoys Brunier, qui c’ en alloyt de ladicte ville encontenent que le 

tayl permier de ladicte clausure fut partis, et li furont imposé pour 

son tayl, ·XVII. s ·VI. d· t· [320]· 643 Item, pour lez heretier de 

Estiene Cort, qui sont si poure que hil non ant rien de quoy payer, et

lour fut imposé, ·V. s· t· 644 ? Item, pour Estiene Morrayl, qui c’ en 

alloyt encontenant que le permier tayl pour ladicte fortiffication fut 

partis, et non à rien en la ville, ne autre pars, et li fut imposé, ·X. s· t·

645 Item, pour Mathio Jaquet, qui est si pourez que hil non à de 

quoy vieure, et ne peut recourer de ly, ·XV. s· t· 646 Item, pour 

Jehan de Mays, à cui fut imposé ·IIII. fran· et monss· le priour li à 

dedut ·II. fran· 647 Item, pour Jehanin le Reneveyr, que hil est si 

pourez que hil non à de quoy payer, et non à nulle choze de quoy l’ 

on le peuche gagier, for que del liet de sa feme, ne peut no li trover à 

gagier, ·VIII. s ·IX. d· t· 648 Item, pour Pierre Pego, quar hil est si 

poures que hil non à rien, et no ly trovent que penre ·V. s· 649 Item,

pour Guillermet Bimbart, dit Gachet, quar hil est si pourez que hil 
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non à que payer, et no ly trovont que penre, et doyt pour son tayl, 

·X. s· t· 650 ? Item, pour Guillarme de lez Goutes, qui à ballié 

supplication à madame de Bourbon, sub so que hil estoye grevez del 

permier tayl fait pour ladicte clausure, et madicte dame mandet par 

cez lettres à monss· le ballif de Foroys que li pourveez de remede, et 

mess· le ballif et le mestrez de l’ ostel madicte dame ordeneront et c

ommanderont eldit recever en la Chambre dez Comptez à Montbr

ison qu’ il deduset eldit Guillarme ·II. fran, car il estoit trop grevez, 

attendu sa faculté, et aussi que l’ en avoit pris de sa perre· 651 Item, 

doit estre dedut eldit Guillarme pour l’ ezscripture del permyer tayl 

qui fut partis à Fuer pour ladicte clausure, par le comandement de 

mess· de Nory, elquel tayl partit fut presens mess· le chastellain de 

Fuer, et ordenet mess· le chastellain, present Pierre Guigat et Johan 

Pupier que, pour l’ escripture dudit tayl et la copi, l’ on desduye eldit

Guillarme ·I. fran· 652 Item, pour loz heretierz del pasticer de Fuer,

qui est allez à Dieu, et sont si poure lidit hereter que hil non ant que 

payer, ·I. franc· 653 ? Pour Stiene Prodome, qui est parti del man

dement de Fuer, et est allez demorer el mandement de Clepé, et doit 

·I. fran· 654 Item, pour Maryon Bedella, que est partie du 

mandement de Fuer, et est allee demorer el mandement de 

Chambeon, et doit ·X. s· t· Recuperet [321]· 655 Item, demande et 

requiert ledit receveur à ly estre dedut del permyer tayl fait à Fuer 

pour ladicte clausure, de mile et ·LX. fran, duquel tayl fut imposé el 

mandement de Fuer· IIIIxx· et ·XIII. fran· et ·V. s· t, et non ant payé 

eldit receveur pour leur, come pour le mestre de l’ ostel madame de 

Bourbon [322] mayn ·XXIII. fran ·X. s ·V. d· t, et par la mayn del 

mestre de l’ ostel madame de Bourbon, ·XIII. fran· ·XIII. s ·IIII. d· t, 

et si restent à devoyr lezdit ganour de ladicte somme de· IIIIxx ·XIII. 

fran· t, so est asavoyr ·LIII. fran, car il ont esté amoderé par l’ 
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ordenance mons· à ·XL. f· 656 LXVIII. f ·XVIII. s ·IX. d· t· 657 ? 

Item, pour ·I. quart et dimey de papier en quoy est escript cez pre

sens comptez, et pour autre quer et dimey de papier en quoy escri

pte est la copi de cez present compte, ·VI. s ·III. d· t· 658 Item, pour 

l’ escripture de cez presens comptez et le travayl et despens de deux 

clerz qui ant esté pour ·VIII. jours à fayre cez presens comptes, à l’ 

ordenance de vous, mess· lez auditour de cez presens comptes, ·IIII. 

frans· 659 Item, pour les despens dudit mess· le prieur, qui est 

venuz à Montbrison, et à esté par ordenance à l’ audition de cest 

present compte le mercredi au soir, ·XXVI. jour de janver, l’ an· 

IIIIxx· IX, le jeudi et venredi ensegant, avec lui, le receveur et 

Guillarme des Goutes et leurs chevaux, ·IIII. frans· 660 Item, pour 

les despens de Pierre Guigat, Jehan Pipier, Estiene Tricaut, Jehan 

Chardon, Jehan Graz, pour le temps dessubz dit, à chascun, ·XII. s 

·VI. d· t, valent ·III. frans ·II. s· ·VI. d· t· 661 XXXI. Somme, ·LXXII. 

f ·VII. s· ·VI. d· t· 662 Somme de despens· XVIc ·III. l ·III. s ·I. d· Et 

la recepte monte· XVIIc ·VI. f ·XV. s· Sur les sommes signees par 

$$, pourvoient noss· [323]· 663 ? L’ an mil ·CCC. IIIIxx· IX, le ·XXIX.

jour de janver, fu veu [324]· 664 L’ an mil ·CCC. IIIIxx· et· IX, le 

jeudi,· XXVIIe· jour de janver, et le venredi ensegant, fu veu et 

advisé cest present compte par mons· le bailli, le tresorier, 

Guillarme Rajace et Robinet à ce presens et appelez, mess· le prieur 

de Saint Germain des Fossés, Pierre Ponchon, receveur des deniers 

ordenés pour la forteresse de Feurs, Jehan Pipier, Pierre Guillarme 

des Goutes, Jehan Chardon, Jehan Gras et Estiene Triquaut, et ne 

fu point clos pour pluseurs articles crosiés sur lesquelx est à 

pourveoir par noss· du Conseil, et est assavoir que ledit receveur à à 

recouré de Pailhoux ·C. franz [325]·
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Notes de transcription

[1] Le fol. 3 est blanc.
[2] Le fol. 3 est blanc.
[3] En marge: «foll. IIIIxx. et .IIII. in papir. rubea».
[4] En marge: «eodem foll.», ainsi qu’à la fin des art. 23, 24, 25.
[5] Lecture incertaine. On pourrait également lire «vinage».
[6] Ces trois derniers mots en interligne.
[7] En marge: «foll. IIIIxx. et .VII.».
[8] En marge: «foll. IIIIxx. et .VIII.».
[9] En marge: «foll. C.».
[10] En marge: «foll. eodem».
[11] En marge: «foll. C. et. X.».
[12] En marge: «foll. C. et .XI.».
[13] En marge: «foll. I.».
[14] En marge: «foll. eodem», et à la fin des art. 36, 37.
[15] Ces deux derniers mots en interligne.
[16] Ce mot en interligne, suivi de «autre part», rayé.
[17] Sic. En marge: «foll. II.».
[18] Ces deux derniers mots en interligne.
[19] Rayé: «ve», et, en marge: «foll. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 40, 41.
[20] Rayé: «a la mayson Pierre».
[21] Rayé: «la terre».
[22] Rayé: «que lez birzons» (sic), et, en marge: «foll. IIIIxx. v.».
[23] En marge: «foll. IIIIxx .VII.».
[24] Rayé: «decues», et, en marge: «foll. IIIIxx. et .VIII.».
[25] En marge: «foll. IIIIxx. et .IX.».
[26] En marge: «foll. C.».
[27] En marge: «eod. foll.».
[28] Rayé: «del portal de Chardon».
[29] Rayé: «p. dont», surchargé par: «entre tant».
[30] En marge: «foll. CI».
[31] En marge: «foll. C. et .XII.».
[32] En marge: «foll. C. .II.».
[33] Ces deux mots en interligne au-dessus de «a fet», rayé, et, en marge, «foll.

eod.».
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[34] Rayé: «.IX. s. XII. d. t.» (sic, 12 d. t. = 1 sou t.).
[35] Rayé: «du fondemens dez portalz».
[36] En marge: «foll. IIIIxx. et .IIII».
[37] En marge: «foll. eod.» et à la fin des art. 56, 57.
[38] Sic; en marge: «foll. IIIIxx. et .V.».
[39] En marge: «foll. eod.».
[40] En marge: «foll. IIIIxx. et .VIII.».
[41] En marge: «foll. IIIIxx. et .IX.».
[42] En marge: «foll. C.».
[43] Sic.
[44] En marge: «foll. CII.».
[45] En marge: «foll. CIII.».
[46] En marge: «foll. CIIII.».
[47] En marge: «eod. foll.».
[48] En marge: «foll. CV.».
[49] En marge: «foll. eod.», ainsi qu’à la fin de l’art. 69.
[50] Sic; en marge: «foll. C. et .VI.».
[51] En marge: «foll. C. et .VII.».
[52] En marge: «C. et .IX.».
[53] En marge: «C. et .X.».
[54] En marge: «foll. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 75-79.
[55] Rayé: «VII»; au-dessus: «XVIII».
[56] Rayé: «.VI. d. et ob.»; en marge: «foll. .C. et .XI.».
[57] En marge: «foll. eod.».
[58] En marge: «foll. C. et .XIIII.».
[59] En marge: «foll. XLI.».
[60] Sic; en marge: «foll. IIIIxx .v.».
[61] En marge: «eod. foll.», ainsi qu’à la fin de l’art. 88.
[62] En marge: «foll. IIIIxx. et .VI.».
[63] En marge: «foll. IIIIxx. et .VII.».
[64] Ces deux derniers mots en interligne. En marge: «foll. eod.».
[65] Ce mot en interligne. En marge: «foll. IIIIxx .VIII.».
[66] En marge: «foll. eod.».
[67] En marge: «foll. IIIIxx. et .IX.».
[68] En marge: «foll. eod.».
[69] En marge: «foll. C. et. III.».
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[70] Sic. En marge: «foll. eod.».
[71] En marge: «foll. C. V.».
[72] En marge: «foll. eod.».
[73] En marge: «foll. C. VII.».
[74] En marge: «foll. C. et .IX.».
[75] En marge: «foll. eod.».
[76] En marge: «foll. C. (rayé: «.V.») et .XIII».
[77] Rayé: «sam.». En marge: «foll. IIIIxx. et .V.».
[78] En marge: «foll. eod.».
[79] En marge: «foll. IIIIxx. et .VI.».
[80] En marge: «foll. eod.» ainsi qu’à la fin de l’art. 110.
[81] Rayé: «Batetz».
[82] En marge: «foll. IIIIxx. et .VII.».
[83] En marge: «foll. IIIIxx. et .VIII».
[84] En marge: «foll. IIIIxx. et .IX.».
[85] En marge: «eod. foll.», ainsi qu’à la fin de l’art. 115.
[86] Sic.
[87] En marge: «foll. C.».
[88] En marge: «foll. eod.».
[89] En marge: «foll. CI.».
[90] En marge: «foll. eod.».
[91] En marge: «foll. C. et. II.».
[92] En marge: «foll. C. et. III.».
[93] En marge: «foll. eod.».
[94] En marge: «foll. CIIII.».
[95] En marge: «foll. eod.».
[96] En marge: «foll. CV.».
[97] En marge: «foll. CVI.».
[98] En marge: «foll. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 128-130.
[99] En marge: «fol. CX.».
[100] Sic. En marge: «foll. (rayé: «.XXXVI.») .XXXVIII.».
[101] En marge: «foll. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 136-150.
[102] En marge: «foll. XXXIX».
[103] En marge: «foll. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 153-161.
[104] En marge: «foll. (rayé: eod.) .CI.».
[105] En marge: «foll. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 164-169.
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[106] En marge: «fol. XL».
[107] En marge: «fol. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 172-179.
[108] Rayé: «adober».
[109] En marge: «foll. XLI.».
[110] En marge: «foll. eod.», ainsi qu’à la fin des articles 182 à 196.
[111] Sic.
[112] Ce mot en interligne sur «fevrer», rayé.
[113] En marge: «fol. XLII».
[114] En marge: «fol. eod.», ainsi qu’à la fin de l’art. 199.
[115] Rayé: «el dit Clementz Bonyn, faure».
[116] En marge: «fol. IIIIxx .V.».
[117] En marge: «foll. IIIIxx .VI.».
[118] En marge: «fol. eod.».
[119] Rayé: «a Estiene». En marge: «fol. IIIIxx .VIII.».
[120] En marge: «fol. IIIIxx .XIX.».
[121] En marge: «fol. CI.».
[122] En marge: «fol. C. et .IX.».
[123] Rayé: «(neuf lettres illisibles) tota summa». En marge: «fol. LX., .LXI., .LXII.,

.LXIII. (rayé: .LXIIII. et fol. CVII.». En marge: «car ce ne sont fort que les paies

dudit priffait».
[124] Sic. Au-dessus, rayé, d’une autre main: «que monte. VII. fr.. XXI. s. VII. d.».
[125] En marge: «ut supra».
[126] Cet art. d’une autre main. En marge: «fol. LXIIII.».
[127] Rayé: «lt. le XVII. jour de».
[128] En marge: «foll. CVII.».
[129] Article bâtonné: «VII. S. des despens dess. dit, .VII. fran. .IIII. s. VII. d. t.».
[130] Rayé: «septembre». En marge: «fol. IIIIxx .IIII.».
[131] Sic. En marge: «fol. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 226-229.
[132] En marge: «fol. IIIIxx. et .V.».
[133] En marge: «fol. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 232-235.
[134] En marge: «fol. VII».
[135] Rayé: «pour le pris de .LXX. fran.». En marge: «nota».
[136] Sic. En marge: «fol. VII.».
[137] Article rayé.
[138] En marge: «foll. LXI.».
[139] En marge: «foll. eod.».
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[140] En marge: «fol. LXII».
[141] En marge: «fol. LXIII».
[142] Rayé et écrit à nouveau d’une autre main.
[143] Rayé: «de la perrere». Tout cet art. est cancellé: «quia supra».
[144] Rayé: «S. dudit despens, VII. fran. pour soy».
[145] En marge: «fol. LX.».
[146] Rayé: «S. ead. XXXV. fran.».
[147] Cet art. est cancellé «quia supra».
[148] Cette somme est rayée.
[149] En marge: «fol. eod.».
[150] Rayé: «S. ead. .XVI. fran.».
[151] Cet art. et les deux suivants sont cancellés «quia supra».
[152] En marge: «fol. eod.».
[153] Rayé: «S. ead. .L. fran».
[154] Rayé: «quia supra».
[155] En marge: «fol. .IIIIxx .VI.».
[156] En marge: «fol. eod.».
[157] En interligne: «l’an. IIIIxx. et .VIII.» En marge: «fol. .IIIIxx .VII.».
[158] En marge: «fol. eod.» ainsi qu’à la fin des art. 285, 286.
[159] En marge: «fol. .IIIIxx .IX.».
[160] En marge: «fol. eod.».
[161] En marge: «fol. CI.».
[162] En marge: «fol. CIIII.».
[163] En marge: «fol. eod.».
[164] En marge: «fol. CV.».
[165] En marge: «fol. eod.».
[166] En marge: «fol. CVI.».
[167] En marge: «fol. eod.», ainsi qu’à la fin de l’art. 296.
[168] En marge: «fol. CVII.».
[169] En marge: «fol. eod.».
[170] En marge: «fol. CIX.».
[171] En marge: «fol. C. et .X.».
[172] Rayé: «de fayre coll.». En marge: «fol. CXI».
[173] Cet art. cancellé «quia supra».
[174] Rayé: «S. ead. XV. fran.».
[175] Art. cancellé: «quia supra».
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[176] Rayé: «S. ead. .VIII. fran.».
[177] Sic. Cet art. est cancellé: «quia supra», de même que l’art. 310.
[178] Ces derniers mots en interligne. A la fin de l’art., rayé: «S. ead.».
[179] Rayé: «roge, foll. XII.».
[180] En marge: «foll. IIIIxx. VI».
[181] En marge: «fol. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 313-315.
[182] En marge: «fol. IIIIxx. et .VII».
[183] En marge: «fol. eod.», ainsi qu’à la fin de l’art. 318.
[184] En marge: «fol. IIIIxx. et .VIII».
[185] En marge: «fol. eod.».
[186] En marge: «fol. IIIIxx. et .IX.».
[187] En marge: «fol. CIII.».
[188] En marge: «fol. eod.», ainsi qu’à la fin des art. 324, 325, 327-329, 331, 332,

334, 341, 349-351, 354, 356, 357, 359-363, 365, 366, 368, 370, 373, 374, 376,

378-383, 385-390, 397, 401, 402, 405, 409-411, 418-432, 434-448, 450-463,

465-470, 472-482, 484, 485, 521, 522, 525, 526, 528, 529, 531, 532, 535, 536,

539-541, 544, 551-553, 555-558, 560, 562-565, 570, 579, 580, 582, 583, 585, 592,

599, 606.
[189] En marge: «fol. CIIII.».
[190] En marge: «fol. CV.», ainsi qu’à la fin de l’art. 333.
[191] En marge: «.CVII.».
[192] Rayé: «.XVII. s. .VIII. d. et meal. t.».
[193] En marge: «fol. .LXII.».
[194] En marge: «fol. .IIIIxx. IX.».
[195] En marge: «fol. C».
[196] Rayé: «Dre».
[197] En marge: «fol. CIX.».
[198] En marge, rayé: «fol. C. et .XII.».
[199] Sic.
[200] En marge: «fol. XL.».
[201] Sic. En marge: «fol. IIIIxx. VI.».
[202] Sic.
[203] Ces deux derniers mots en interligne.
[204] En marge: «fol. IIIIxx. et .VII.».
[205] En marge: «fol. IIIIxx .VIII.».
[206] En marge: «fol. IIIIxx. et .IX.».
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[207] En marge: «fol. C.».
[208] En marge: «fol. CI.».
[209] En marge: «fol. CII.».
[210] En marge: «fol. CIII.».
[211] En marge: «fol. CIIII.».
[212] En marge: «fol. CV.», ainsi qu’à la fin de l’art. 375.
[213] En marge: «fol. CVI.».
[214] En marge: «fol. C. et .VII.».
[215] En marge: «fol. CIX.».
[216] En marge: «fol. CXI.».
[217] Rayé: «.XLVI. fran. V. s. t.». Ainsi donc les corvéables étaient payés pour leurs

manœuvres.
[218] Rayé: «S. ead. .III. fran.». En marge: «fol. LX.».
[219] Cet art. est rayé «quia supra».
[220] Rayé: «pour lo pris de .XX. f.». En marge: «fol. LX. Conduction».
[221] Rayé: «.XX. fran.».
[222] Rayé: «.XLIII. s. IIII. d. t.».
[223] En marge: «conduction».
[224] En marge: «fol. LXI.».
[225] En marge: «fol. LXII.».
[226] En marge: «foll. LXIII.».
[227] En marge: «foll. LXIII.».
[228] Rayé: «per son salayre».
[229] En marge: «fol. LXIIII.».
[230] En marge: «fol. IIIIxx .IIII.».
[231] En marge: «fol. IIIIxxV.».
[232] En marge: «fol. IIIIxx. et .VII.».
[233] Rayé: «de manores» En marge: «fol. IIIIxx. et .VIII.».
[234] En marge: «fol. C.».
[235] En interligne: «dicz».
[236] Nous avons considéré cette forme «charés» comme un essai de transcription

française d’une forme dialectale «chará» plutôt que comme la forme française

«chare».
[237] Rayé: «dicz».
[238] Rayé: «a Thomasson et».
[239] En marge: «fol. XIX.».
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[240] En marge: «fol. XX.»
[241] Sic.
[242] En marge: «fol. XXI.».
[243] Sic.
[244] Sic.
[245] En marge, rayé: «fol. eod.», en dessous: «fol. XXII.».
[246] Omis: «une charé de chaux».
[247] En marge: «fol. XXIII.».
[248] Le fol. 52v° et tout le fol. 53, soit les art. 491-501 sont entièrement barrés:

«quia infra est».
[249] Ici commence le second cahier.
[250] Article encadré: «quia supra».
[251] Article inachevé.
[252] Article cancellé: «quia inferius est».
[253] Rayé: «et montent valens en some lezditz priffayt».
[254] En marge: «fol. VII., .VIII., .IX., .X. et .XI. Nota: perficiat totum opus

quantum ascendit summa soluta, quia per estimationem nimis habuerunt .XX.

franc; dominus prior faciet perfici opus solvendo sumam».
[255] En interligne, rayée: «a Janin, son compagnon».
[256] En interligne: «et a Janin, son compaignon».
[257] En interligne: «endever la cure de Fuer».
[258] En marge: «fol. VII., .VIII., .IX., .X. et .XI. + nimis habuerunt facta

estimatione .XXX. franc. voluntarie».
[259] Rayé: «pour le pris de. LX. fran.».
[260] En marge: «fol. XII.».
[261] Rayé: «pour lo pris de IIc fran.».
[262] En marge: «fol. IIIIxx .IIII».
[263] En marge: «fol. IIIIxx .V.».
[264] En marge: «fol. IIIIxx. VI.».
[265] En marge de cet art. cancellé: «quia non est consuetum».
[266] Rayé: «IIII. s. IX. d. et meal.».
[267] En marge: «fol. IIIIxx .VII.».
[268] Rayé: «et ant fayt la descuerte». En marge: «fol. IIIIxx .VIII.».
[269] En marge: «fol. IIIIxx. et .IX.».
[270] En marge: «fol. C.».
[271] En marge: «.CI.».
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[272] En marge: «fol. CII.».
[273] En marge: «fol. CIII.».
[274] En marge: «fol. CIIII».
[275] En marge: «fol. CVI».
[276] En marge: «fol. CVII.».
[277] En marge: «fol. C. et .VIII.».
[278] En marge: «fol. CIX.».
[279] En interligne: «pour leur despens». En marge: «fol. CX.».
[280] En marge: «fol. CX.».
[281] Rayé: «de l’oposition pour avoyr».
[282] En marge: «fol. CXIII.».
[283] En marge: «fol. CXIIII.».
[284] En marge: «fol. IXxx .XV.».
[285] Rayé: «et dimey». En marge: «fol. IIIIxx .IX.».
[286] En marge: «fol. CVII.».
[287] En marge: «fol. CXIII».
[288] En marge: «fol. CI.».
[289] En marge: «fol. CII.», ainsi qu’à la fin des art. 576-578.
[290] En marge: «fol. CIII.».
[291] Rayé: «del conseil».
[292] Sic.
[293] Sic.
[294] En marge: «fol. CV.», ainsi qu’à la fin de l’art. 587.
[295] En marge: «fol. CV.», ainsi qu’à la fin de l’art. 587.
[296] En marge: «fol. CVII.».
[297] En marge: «fol. CX.».
[298] En marge: «fol. CXII.».
[299] En marge: «fol. CXIIII.».
[300] En marge: «fol. IIIIxx. et. IIII.».
[301] En marge: «fol. IIIIxx .VI.».
[302] En marge: «fol. IIIIxx .VIII.».
[303] Cet art., inachevé, est rayé.
[304] En marge: «fol. CIX.».
[305] En marge: «fol. CXIII.».
[306] En marge: «fol. C. et .XIIII».
[307] En marge: «fol. CIX.».
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[308] En marge: «fol. CXV.».
[309] Rayé de «coment» à «Fuer».
[310] Cette somme, rayée, remplacée par celle qui suit.
[311] En marge: «fol. XLII.».
[312] En marge: «fol. CI.».
[313] En marge: «fol. CIIII.».
[314] En marge: «fol. CVIII.».
[315] En marge: «fol. CXIIII.».
[316] Sic.
[317] Ces 5 derniers mots rayés.
[318] Sic.
[319] Ceci en marge; indication semblable aux articles 621-623, 626, 627, 631.
[320] Art. rayé. En marge: «Recuperet». Même chose à l’art. 624.
[321] Ce mot en marge. Article rayé.
[322] Rayé de «come» à «Bourbon».
[323] Le fol. 70 r° est blanc.
[324] Tout le début de cet article est rayé. Les art. signalés par une croix sont les

suivants: 531, 534, 535, 536, 542, 550, 551, 552, 553, 554, 557, 568, 569, 570, 571,

594, 595, 596, 597, 599, 600, 601, 602, 603, 604, 605.
[325] Les fol. 71-74 v. sont blancs.

Notes linguistiques

[i] Le ComptedelaréparationdudonjonetdelaconstructiondelaChambredes

ComptesdeMontbrison (Archives départementales de la Loire, B 1973) a été

publié par E. Fournial et M. Gonon, Klincksieck, éditeur, 1967.
[ii] Donc, un char contenait huit bennes.
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